
 

Terrape RPIPe|TL GeBrTOEASAIof RE RAIRERam

au du commissaire 9 0° É a :
ral dutravail _ \>\6 ms D PÔT 5 | Dépôt N°: 8 t es | 5 8 7

résente atteste àquele Commissaire Général du Travail a reçu #
r dépôt, suivant l'article 72 du code dutravail, le documentci-dessous :  : y 7 À] Certificat accordé [| Depot refusé

Cr > +

 

    

€

- Objet ) [lire convention [À Renouvellement [] Entente [“] Autres sourireesecounts) Wl196-0T

Signature 7° ° +| Reception PORT Du TAu
I Nombre de salariés régis

Date= | 04-054T | Durée ) bs ww But | par ia convention collective ) 170

 

  

  
 

     

 

at. Patarnstéounde des Rrglayée L Is Saregande Compasute d'insusenes

   
FEcites Sows1sen5 étakiiomematte

"ive Lew wplerie, salariéeau sens Ouiede duTrail,auf Jaw
sets do Jon safe de ;saveiot, sortesa

 

 

 

 

 

 

 

0.ce bons oopre-{9yUSM Qe gehor nn , +;Région ) 2AHoel: cocnuena couiec]AF3

 

F
r

 
 

Somstmtesfn"timesur lea)pointe) anrAdlAtd2d af] o[] wo] n[] Voir au verso pour les codes—|
To EICNICR LI Tehe

fric Lo
ado ry

 

  
re© suo€quoooJbtenanterna aru,3 goerNHGoose
{HESOCIFIOU USE, LITMECLOOHSS CUGE CGI euDIOASNE

[6 vou GE |SLUDICASTL GEI OGUIGLOUÉ G6 COIN LG |ÉCCLOHISHON

F6 LOUIS GS |HÉLOCISHIOU 68; GHIQUELS GG Cali G6 |SCHEQUEUOLS
e
a
n

pl

 

 

 

    

 

   Pour« renseignements> ] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 (M255 est, rue Crémazie, Montréa! H2M 108 —- 873-4357 Jig
a

{= COPIE 4
 

 

SIÈGE SOCIAL: 1290, rue St-Denis, Bureau 24, Montréal, Québec H2X 3J7 Tél.: 288-6511
SETc-s27

 

wn

 

  

 

 

  

  

 



à €

LOCAL 57

 

Montréal, le 16 mars 1981.

Ceci est une copie conforme du mémoire d'entente intervenu

entre:

COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

LA SAUVEGARDE,
d'une part

UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU,

LOCAL 57, C.T.C.-F.T.Q.

d'autre part

L
O
1
L

Z
T
H
N

1B
,

Roméo CORBEIL,
Secrétaire-Général.

 

SIÈGE SOCIAL: 1290, rue St-Denis, Bureau 24, Montréal, Québec H2X 3J7 Tél.: 288-6511
EXTc-s27
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MIMO 3 "onto i . -r i > ; i ;Hemoire d'entente intervenue entre, Compagnie d'assurandé sur la vie La Sauvegarde d'une
part,

et l'Union Internationale des employés professionnels et de bureau local 57 CTC FIQ ci-ap
appelée le syndicat d'autre part;

I) Ce mémoire d'entente est sujet à ratification par les membres du syndicat. S'il n'est
pas ratifié, il deviendra nul et sans effet.

2) Tous les articlés et clauses qui ont été paraphés en date du y ANGLa, 1981
seront considérés comme réglés et feront partie de la convention collective de travail qui

sera d'une durée de 4 que , i.e. à compter du ler janvier 1981 jusqu'au 31 décembre

 

+443 et ceci si ratifié par les membres.

3) Tous les salariés seront rappelés au travail le A yet 4 1981. cul fer,
La / ml, REV D2 1 HAS 2» / La ~ Ru Ai / I cv vd lL ‘ r Fa i I > jure ‘

4) Les salariés rappelés au travail et qui ne pourraient se présenter le /v Ag aa [7

5)

6)

7)

8)

9)

10)

11)

12)

 

devront le faire dans les cinq (5) jours ouvrables de la réception d'une lettre rccom-

mandée envoyée à leur dernière adresse connue, à moins de raisons valables soumises à

l'employeur.

Les parties conviennent que la convention collective intervenue entre-elles le /4314.
1981 s'applique jusqu'au 31 décembre {(©«<4 _. Les parties s'entendent pour que la
nouvelle convention collective s'applique 3 la date du retour au travail des salariés,

: > ' : ! Han y 2soit le /( cut 1981 à l'exclusion de l'annexe "A" concernant les salaires.

Les parties conviennent que la nouvelle convention collective n'a pas d'effet rétroac1

sauf pour l'échelle salariale prévue au ler janvier 1981.

La période de grève est considérée comme ayant été travaillée en ce qui concerne le

calcul des vacances.

Les programmes de prévoyances collectives vie et maladie existant antérieurement et
actuellement en vigueur sont maintenus et payés par l'employeur et ne seront pas affec

tés par le conflit de travail du 3 février 1981 au _/(4_ amaan- 1981.

Le temps accumulé entre le jour de la sortie et le jour de la rentrée au travail s'ac-

cumule comme s'il n'y avait pas eu d'interruption de travail et les salariés seront
considérés par l'employeur comme ayant été au travail durant cette période. Toutefoi:

les salariés ne sont pas rémunérés pour la période de l'arrêt de travail, soit du 3

février 1981 au /B mea 1981 ¢yxclusivement.

L'employeur s'engage pour lui-même, de même que ses officiers, administrateurs, agent:

préposés et représentants, à n'exercer aucun recours judiciaire , poursuite ou instan«

contre le syndicat et leurs officiers, administrateurs, agents, représentants, prépo-

sés ou mandataires ou contre tous membres de l'unité de négociation impliqués aux pré-

sentes devant toute cour civile ou tribunal de droit commun, de droit pénal, adminis-

tratif ou quasi-judiciaire pour tout fait, geste, action ou déclaration découlant des

événements reliés aux négociations ayant débuté en novembre 1980 et jusqu'a la signat

de la présente.

Le syndicat s'engage pour lui-même que ses officiers, les employés, administrateurs,
agents, préposés et représentants 3 se désister ou à n'exercer aucun recours judiciai:

poursuite ou instance contre l'employeur et leur officiers, administrateurs, agents,

représentants, préposés ou mandataires ou contre tous membres devant toute cour civil.
ou tribunal de droit commun, de droit pénal, administratif ou quasi-judiciaire pour t.

fait, geste, action ou déclaration découlant des événements reliés aux négociations a-

débuté en novembre 1980 et jusqu'à la signature de la présente.

L'employeur, ses officiers, administrateurs, préposés, agents et représentants s'eng«
à n'exercer aucune représaille ou discrimination, à n'imposer aucune réprimande, sanc’
pénalité ou mesure disciplinaire que ce soit contre tous et chacun des membres de 1'

nité de négociation impliqués aux présentes, ni contre le syndicat signataire, leurs
officiers, administrateurs, agents, préposés et représentants découlant des événement

reliés aux négociations ayant débuté en novembre 1980 et jusqu'à la signature des pré

sentes.

  



  

13) Les vacances qui sont dues aux salariés selon les dispositions de la convention

collective seront payées comme si elles avaient été prises ou seront reportées

sur demande de celui qui y a droit; dans ce cas, lesdites vacances devront être

prises entre le jour de la rentrée, soit le L Sater La 1981 et le ler mai 1981.

14) Les vacances gagnées entre le ler mai 1980 et 30 avril 1981 seront calculées et

prises en conformité avec la convention collective et ce, sans qu'il n'y ait eu

d'interruption d'ancienneté.

15) Les personnes ayant encore droit 3 des vacances et qui ne retournent pas au travail
seront créditées et payées pour de telles vacances comme si elles avaient travaillé

jusqu'à la date du début de l'arrêt de travail, soit le 3 février 1981.

16) Les délais des griefs antérieurs au conflit sont prolongés jusqu'au 93 ,4.2 1981.

17) Les déductions 3 la source pour le paiement des obligations d'épargnes du Canada
seront échelonnées sur une période de 10 semaines après le retour au travail.

18) Toute dispute quant à l'interprétation de la présente entente sera traitée comme

un grief pouvant être soulevé selon les dispositions de la procédure de grief

et d'arbitrage prévue à la convention collective intervenue entre les parties,

la présente entente faisant partie intégrale de la présente convention collective.

SIGNEE A MONTREAL, ce /3 jour de Amara 1981 par les parties ci-dessous

désignées et par leurs mandataires dûment autorisés à ce faire.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES
PROFESSIONNELS ET DE BUREAU LOCAL 57
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COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE
LA SAUVEGARDE

  

 

 

    



ARTICLE I
DEFINITIONS

1.01 Employeur RO Compagnie d'assurance sur la vie La Sauvegarde. A

1.02 Syndicat

1.03 Salarié Tout salarié visé par le certificat d'accrédita-

tion, tel que mentionné à la clause 3.01 de cette A- 7s

CSN convention.

1.04 a) Salarié temporaire Un salarié embauché pour remplacer un salarié dans

l'une ou l'autre des situations suivantes, lersque

l'employeur comble temporairement un posté Yacant:
 

= congé annuel payé

RN congé de maternité

\ - absence pour maladie, accident

- absence pour activités syndicales

- congé autorisé.

1.04 b)
Tout salarié embauché pour parer à un smeroit

temporaire de travail ou pour effectuer m travail

XN exceptionnel posséde également le statutie salarié

A temporaire, cependant, sa durée d'empléine peut

dépasser cinq (5) mois consécutifs.

 



entre le ler mai et le 30 septembre sont également

4 1.04 c) Les étudiants embauchés pour la période se situant A

des salariés temporaires.

8 1.04 d) Dans les trois (3) situations précédentes, l'employeur

avise le syndicat par écrit en donnant le motif et la

durée approximative de l'embauche. :

1.05 Salarié à temps partiel ok Le salarié régulier embauché pour des semaines de
travail réduites, mais de façon continue et répéti-

tive. Il est rémunéré au prorata des heures tra-
vaillées dans le grade où il est affecté.

 

1.06 Unité administrative Groupe de salariés identifiés selon la plus petite

des entités suivantes qui s'applique au salarié
concerné: direction, service, division, sectione
Qe groupe est habituellement placé sous la respon-

 

      

 



   

1.07

1.08

1.09

1.10

1.11

Promotion

Transfert

Rétrogradation

Poste

Fonction

 

Mutation ou déplacement d'un salarié d'une classi-

fication donnée à une classification supérieure.

Mutation ou déplacement d'un salarié d'une classi-

fication donnée à une classification égale.

Mutation ou déplacement d'un salarié d'une classi-

fication donnée à une classification inférieure.

Ensemble des tâches, obligations et responsabilités
régulièrement confiées à un seul AÉLELE.et accom-
plies par lui dans la réalisation d'un travail à
l'intérieur d'une organisation.

Ensemble de postes comportant des tâches du même

genre (exemple: commis II).

  



1.11 Tâche Travail spécifique que le titulaire d'un poste

doit accomplir. Il y en a plusieurs dans un
4
7!

méme poste.
(ON



ARTICLE II DECLARATION DES PARTIES
 

2.01 But Le but de cette convention est de maintenir et de

promouvoir des relations harmonieuses entre l'em-
ployeur et ses salariés représentés par le syndicat,

d'établir une méthode afin de régler à l'amiable
tout grief qui peut survenir entre l'employeur et

le syndicat et de définir les conditions de travail
des salariés représentés par le syndicat. TN

2.02 Principe Les deux (2) parties à cette convention conviennent

que, en tout temps, l'exercice de leurs droits doit 27
etre fait en conformité avec les termes de cette , |

convention collective de travail. [

2.03 Disposition illégale Si une clause ou une partie de clause de la présente
convention est ou devient en contravention avec une
loi provinciale ou fédérale, ladite clause ou ladite
partie de clause en contravention avec telle loi est
annulée sans affecter les autres dispositions de la /

présente convention. J
\

 

   

 



2.04

2.05

2.06

Discrimination

Contrat à forfait
 

Travail confidentiel
 

 

Ni l'employeur, ni ses représentants, ni le syndicat,

ni les salariés ne doivent faire de discrimination à
l'égard de quelque salarié que ce soit, en raison de
sa race, de son sexe, de son âge, de sa nationalité,

de ses convictions religieuses ou politiques ou de ses
activités syndicales permises par la présente conven-

tion collective et le code du Travail, et les deux (2)

parties doivent s'opposer activement à toute discrimi-

nation de cet ordre.

 

Le fait de donner des contrats à forfait ne doit pas

avoir pour effet de causer des mises à pied, des ré-
trogradations, ou de réduire la semaine régulière de 5

travail.
/ à

Le syndicat reconnaît la nature confidentielle des
renseignements qui sont portés à la connaissance des

salariés de La Sauvegarde au cours de leur travail et

que la discrétion la plus absolue doit être observée
par tous.

 



 

2.07

2.08

2.08

Langue de travail Le français est la langue officielle de travail à

La Sauvegarde. Toutefois, cette clause n'apporte

| aucune restriction à l'endroit de la compagnie

NN quant a la possibilité de servir d'autres groupes

CNN ethniques dans la langue de leur choix, et ce,

compte tenu des lois à cet effet.

 

 

4

Unité de négociation (I | Dans le cas où un salarié couvert parla présente

— convention occupe temporairement un poste non couvert

M. ce salarié continue de bénéficier de tous les droits

77 de la présente.

Grave ou lock-out Toute gréve ou lock-out est prohibé(e) pendant la
>

TONGdurée de cette convention. 

  



3.01

3.02

ARTICLE III

Reconnaissance syndicale
 

Droit de gérance
 

 

DROIT DES PARTIES
 

L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent

négociateur pour les salariés couverts par le cer-

tificat d'accréditation émis le 2 février 1978%en

faveur du syndicat par le service du Droit d'asso-

ciation du ministère du Travail et de la Main-

d'oeuvrefet de sesamendeméntsd

  

  
  

Le syndicat reconnaît qu'il appartient exclusive-

ment à l'employeur de gérer, diriger et administrer
æ

ses affaires, le tout conformêment aux dispositions

de la présente convention collective.

  



4.01

4.02

4.03

4.04

 

ARTICLE IV

Adhésion au syndicat

REGIME SYNDICAL
 

 

Cotisation syndicale
 

  

Tout salarié assujetti à la présente convention

doit, comme condition du maintien de son emploi,

être et demeurer membre du syndicat, et le syn-

dicat doit le maintenir comme membre pour la durée »

de la présente convention. Co

Tout nouveau salarié doit adhérer au syndicat

dès son entrée en service, sans préjudice à l'ap-

plication des dispositions de la clause 12.07.

Tous les salariés assujettis à la présente con-

vention doivent, comme condition du maintien de ;

leur emploi, payer la cotisation syndicale. ~~
.

La retenue des cotisations syndicales est faite

par l'employeur à chaque période de paie sur les

salaires et remise au syndicat une fois par mois,

au plus tard, le quinzième 15e) jour du mois suivant.
)

  



4.05

4.06 Dégagement de l'employeur
 

 

Les montants ainsi déduits sont remis au syndicat

avec copie à l'exécutif syndical, tel que défini à

la clause 5.01, au moyen d'un chèque accompagné

d'un rapport indiquant le nom de chaque salarié,

avec son salaire, le montant de la ou des cotisa-

tion(s), la date d'entrée ou de départ d'un salarié A

si une de ces situations s'est produite durant la

période concernée. /

L'employeur n'encourt aucune responsabilité vis-a-

vis les salariés quant à la retenue des cotisations

syndicales, sauf l'obligation de faire la retenue

et de verser au syndicat les montants perçus. Le

syndicat accepte d'exonérer et de dégager l'emplo-

yeur de toute obligation, réclamation, dommage ou

poursuite qui peut survenir à la suite de tout acte

posé par l'employeur en vertu des dispositions du

présent article.

 



 

(4

ARTICLE V AFFAIRES SYNDICALES

5.01 Exécutif syndical Groupe de salariés élus par l'assemblée générale et/ou
 

SE nommés pour s'occuper des affaires syndicales.

5.02 Comité de grief Comité composé de trois (3) salariés de l'employeur
; pour s'occuper des cas de griefs venant des salariés.

QuTN

 

"4 Comité de cing (5) salariés éluS par l'assemblée
générale et/ou némmés pour transiger avec l'em-

ployeur.

5.03 Comité de négociation

 

Tout membre mandaté par l'exécutif syndical ou élu
par l'assemblée générale pour s'occuper d'affaires

; syndicales. Chaque délégué doit normalement faire
. “ partie de l'unité administrative qu'il représente.

(SE Le nombre de délégués est de dix (10) personnes. Ce
77° nombre peut être modifié après entente entre les

parties.

5.04 Délégué syndical

  

 



 

5.05

5.06

5.07

5.08

Représentant syndical
 

Information

Négociation

 

Les représentants de l'U.I.E.P.B., local 57, (C.T.C. -

F.T.Q.) peuvent prendre part 3 ‘toutes les réunions
patronales-syndicales. Après entente avec l'employeur,

ils peuvent rencontrer durant les heures de travail,
un ou des salarié(s), au jour, à l'heure et à l'endroit

convenus avec l'employeur.

Le syndicat s'engage à fournir au Directeur des Res-
sources humaines, le nom des personnes qui font partie

des différents comités, des délégués syndicaux et de
toute modification dans les meilleurs délais suivant

leur élection ou nomination. _

€

Un permis d'absençcé sans perte de salaire est accordé
aux membres du Comité de négociation pour assister à

des séances de négociation ou de conciliation, si les-
dites séances ont lieu durant les heures de travail.

-

A

Aprés entente avec l'employeur, les membres du Comité

de négociation du syndicat peuvent être libérés sans

perte de salaire pour la préparation des textes lors

des périodes de négociation, intensives. ;

CON

 Bhs =

 



5.09

5.11

5.12

 
paie à tout salarié délégué par le syndicat pour
assister à des congrès, conventions et cours de

3| formation. Une telle permission ne peut être refu-

sée à moins de raison majeure; cependant, les
permissions sont accordées aux conditions suivantes:

Absences syndicales peaccorde une permission d'absence sans

A
S
S
I
S

Le total des journées d'absence ainsi autorisées ne

peut dépasser trente (30) jours ouvrables par année

pour l'ensemble des salariés. Les périodes de ces

TSX absences ne peuvent excéder cinq (5) jours ouvrables

, XN consécutifs._, _

Une telle permission ne peut être accordée en même

— 7- temps a plus de trois (3) salariés au total dont à .

<5 plus d'un (1) salarié par unité administrative. )

TX

/

v)_ La demande d'absence est formulée par lettre aûDirec-

ASteur des Ressources humaines, au moins dix (10) jours
NS ouvrables avant la date de la rencontre en fournissant

le nom de chaque salarié concerné ainsi que la durée .

de l'absence. (+

 



5.13

5.14

5.15

5.16
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ARTICLE
V1

6.01

6.02

6.03
constit

ution
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O
°

6.04

Ce comité peut se réunir une (1) fois par mois, à

721a demande écrite de l'une ou l'autre des parties,
-

NN après un préavis de cinq ‘(5)’ jours ouvrables, pour
ST

discuter de tout sujet bien identifié incorporé
—

’ dans un ordre du jour communiqué au moment de l'avis.



7.01

7.02

7.03

7.04

ARTICLE VII ANCIENNETE

Ancienneté Pour. les fins d'application des dispositions de

la présente convention, l'ancienneté signifie la
—~—==_2- durée totale des services d'un salarié au service
NNde l'employeur dans ce qu'il est convenu d'appeler

TFN 7 l'unité de négociation telleque décrite à la
clause 3.01. À

Le salarié non régi par le certificat d'accréditation
24 et qui rejoint l'unité d'accréditation par suite

A >, de reclassification, conserve intégralement l'an-

ZX > cienneté acquise depuis son entrée à La Sauvegarde.
= /

q

Période probatoire c Tout nouveau salarié est soumis d une période de
 

probation. Cette période est de soixante (60) jours
CSauvrables de travail cumulatif pour les salariés
AN des classes I à VI inclusivement et de cent-vingt
. (120) jours ouvrables de travail cumulatif pour les

salariés des classes VII à X inclusivement.

Le salarié temporaire qui se voit accorder un poste

permanent est soumis à la période probatoire prévue .

TS) au paragraphe précédent. Dans ce cas, le temps

TNS accompli à titre de salarié temporaire est compté
SN dans sa période probatoire, en autant qu'il s'agisse

de la même fonction.

 

  

 



7.05 Il est convenu qu'il peut y avoir une prolonga-

~~ L-tion de la période de probation aprés entente =

NS avec le syndicat.x

7.06 Perte d'ancienneté Ay-L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des -

$ 

faisons suivantes:

TL - .
—Ks- à) Départ volontaire

. ~
/

> -

=D) Congédiement pour juste cause

ce) Mise à pied pour manque de travail pour un

\ terme excédant douze (12) mois,

d) Refus de reprendre le travail dans les quinze

(15) jours ouvrables suivant un avis écrit de

CT rappel au travail. Cet avis est envoyé par

courrier recommandé au dernier domicile connu

du salarié et copie en est remise au syndicat,

e) Dans le cas d'absence pour accident ou maladie

non survenu dans l'accomplissement du travail, le

salarié continue d'accumuler son ancienneté pen-

dant une période de douze (12) mois; ensuite, il

n'accumule plus d'ancienneté mais conserve pen-

dant les douze (12) prochains mois celle qu'il

avait accumulée. Advenant le cas où son poste

a été aboli durant cette période, à son,retour,

Jil prend un poste auquel son ancienneté ne

droit selon les modalités de la clause 9.03

  



7.06 cen f) Pour une absence de travail excédant trois (3)
jours ouvrables consécutifs sans avis, à moins

que le salarié puisse démontrer qu'il était dans

l'impossibilité d'aviser l'employeur dans les dé-
lais prévus,

g) Transfert en dehors de l'unité de négociation

pour une période supérieure 3 un (1) an,

7.07 Lorsque transféré en dehors de l'unité de négocia-
tion pour une période inférieure à un (1) an, le
salarié conserve son ancienneté dans l'unité de /

négociation mais cesse de l'accumuler. \
NS

7.08 Liste des salariés syndiqués A la signature de la convention, l'employeur four-
nit au syndicat une liste des salariés régis par
la convention. Cette liste indique le nom du salarié,
son service, son titre, sa classe, son salaire, son
statut, sa date d'entrée et son ancienneté au sein

de l'unité de négociation.

 

L'employeur informe le syndicat des changements
apportés à cette liste une fois par semaine, si tel

est le cas. \

+

Une nouvelle liste est compilée et remise au syndicat”
le ler novembre de chaque année. .

 



NY

ARTICLE VIII MUTATION

8.01 Affichage Lorsque l'employeur doit combler un poste vacant

ou un poste nouvellement créé, couvert par la
présente convention, il affiche ledit poste durant

une période d'au moins cinq (5) jours ouvrables et
envoie copie de l'affichage au syndicat. L'avis
d'affichage doit indiquer entre autres, le titre,
la classe de salaire, la nature de la fonction,
les exigences normales de la fonction et la date

d'affichage. Cet article ne s'applique pas aux
>)fonctions à caractère temporaire.

AR

8.02 ‘ Si l'employeur doit retarder l'affichage d'un poste,

=i)en informe le syndicat à l'intérieur du délai de
TRS Cinq (5) jours et en fournit les raisons. -

8.03 _-LJA la demande écrite du salarié ou écrite du . TM
\__ délégué syndical, l'employeur s'engage à faire x

7Z y parvenir une copie des affichages durant sa période

SO d'absence maladie et congé de maternité.

 



a 8.04 Candidature Tout salarié qui a terminé sa période de probation
a droit, durant la période d'affichage, de présenter
sa candidature par écrit à la direction des Ressour-

ces humaines.
/

‘

8.05 Avant de partir en vacances, un salarié peut, par
anticipation, poser sa candidature äà un poste spé-
cifique. Cette derniére est conservée dans un re-

gistre à la direction des Ressources humaines. ?

x 8.06 Le salarié en probation peut poser sa candidature
a à un poste de la même unité administrative. .

8.07 Restrictions5 La nomination d'un salarié à un poste vacant
à entraîne l'annulation de toute candidature qu'il

a posée relativement ad tout autre poste vacant de

même classe. x

 a 4  



8.08

8.09

8.10

8.11 Nomination

Un salarié qui a déjä obtenu un transfert au cours
descinq (5) derniers mois, ne peut poser sa candi-

dature pour un autre transfert à moins que l'un ou
l'autre transfert ne constitue un changement de

quart.

Un salarié qui n'a pas complété avec succès sa pério-
de d'essai, ne peut poser sa candidature à une fonc-
tion identique de même classe au cours des cinq (5)
mois qui suivent la date où son échec lui a été

signifié.

Un salarié qui est en période d'essai ne peut poser
sa candidature à un poste qui pour lui constitue un
transfert, à moins que cela ne représente un change-

ment de quart.

L'employeur accorde le poste au candidat qui a le

plus d'ancienneté pourvu que:

Co
a) son expérience soit pertinente et en relation \

avec le poste affiché;

b) il possède la compétence requise pour accomplir

le travail de façon satisfaisante après une pé-
riode d'entraînement de dix (10) jours travaillés.

/

 



1

WONT

8.12 Le choix du candidat est fait dans Yes vingt (20)
: vjours ouvrables :

Shrek Qs ke As Valdas,

are

 

8.13 Au moment où l'employeur fait connaître sa déci-

À | sion, le nom du candidat ainsi que le nom de tous
7 Sy AA les candidats sont communiqués au syndicat. Le

qu ) poste peut cependant être comblé jusqu'à l'entrée
en fonction du nouveau salarié. Si le candidat

choisi a moins d'ancienneté et qu'un autre en ayant

plus présente un grief, l'employeur a le fardeau

de la preuve.

a okTV

8.14 Lo« hemi À A tien Lu cards dat ++ Le candidat choisi est soumis à une période d'essai
et d'entraînement d'un minimum de dix (10) jours et

4 À us Aue way cb 30) 19 FM d'un maximum de trente (30) jours ouvrables.

) à l'anTera L'rogelt J0 Av

» pare! A el coopst À

0 rr, >»

(

8.15 ‘ Dans le cas où l'employeur n'est pas satisfait du

qo" salarié promu, il peut par la suite le retourner a

y son ancien poste sans préjudice aux droits du
salarié durant la période d'essai. Par contre, si
un salarié n'est pas satisfait de son nouveau poste, ;

il peut retourner à son ancien poste dans un délaioniI

de trente (30) jours ouvrables. PE

pd

4

   



4. [ Lorsque le candidat a traversé sa période d'essai

DLL or ‘ avec succès, il est nommé automatiquement titu-

od. laire officiel du poste.
GI IT

8.17

qu

 

KI ==me2=
Lu 7 tulad, ~~ ospue tad 3} paraQidny, |

End, aa MAtoddbn >ratez pas ae

forme -
8.18 Le défaut de demander ou le fait de refuser une >

promotion n'affecte en rien le salarié à une E&5=

promotion ultérieure.
S

8.19 Absence de candidature
 

Advenant l'absence de candidature ou devant le fait

qu'aucun des salariés ayant soumis leur candidature
ne répond aux exigences normales du poste, l'emplo-
yeur peut alors recruter où bon lui semble. 7

 



8.21 Réintégration

G2) oy oA

A0

8.22

J
5 at

8.23 Promotion en dehors de

fs
 

l'unité de négociation

Il est convenu qu'il peut y avoir une prolongation

de la période d'essai après entente avec le syndicat

et cela sans affecter la période Heneratnenent:A

\À

Si un salarié doit être réintégré dans son ancien
poste pendant la période d'essai, l'employeur se

réserve le droit de réintégrer dans son ancien
poste tout salarié muté äà la suite de la mutation
du premier salarié qui doit être réintégré. Dans le
cas où son propre poste a été aboli, il prend un
poste auquel son ancienneté lui donne droit selon 7

les modalités de la clause 9.03. /

L'employeur accepte le fardeau de la preuve advenant

une mésentente sur la décision de retourner un sala-
rié à son ancien poste durant le période d'essai.

CON

Le salarié de l'unité de négociation promu 3 un
poste en dehors de l'unité a droit 3 une période

d'essai de douze (12) mois et peut réintégrer son
ancien poste s'il n'est pas satisfait ou si l'em-

ployeur ne le confirme pas dans cet emploi. "7
~

\



8.24 1 Si un salarié muté à un poste hors de l'unité de
‘ 7 y - négociation redevient "''salarié" au sens de cette
4 convention, conformément au paragraphe précédent,

toute l'ancienneté qu'il a accumulée au service de
l'employeur est portée äà son crédit.

 8.25 Remplacement temporaire Il y a remplacement au sens du présent article lors-
qu'un salarié accomplit la majorité des tâches carac-

577 21 téristiques d'un autre poste temporairement vacant. ,

/,
\

8.26 Un salarié appelé i remplacer temporairement dans une

n classification supérieure reçoit le salaire qui lui
$ 2% 4 aurait été accordé pour une telle promotion en autant

qu'il accomplit la majorité des tâches caractéristi-

ques de ce poste durant plus de cinq (5) jours ouvra-

bles consécutifs. Dans ce cas, le salarié reçoit
rétroactivement le salaire auquel il a droit. /

/

ON

     



9.01

9.02

9.03

ARTICLE IX

Principe

Mécanisme de mise à pied
 

 

MISE A PIED

Trente (30) jours de calendrier précédant une mise
à pied, l'employeur doit aviser par écrit le syndicat

et chaque salarié impliqué.

A défaut d'un tel avis, l'employeur est tenu d'indem-

niser le salarié qui a terminé sa période de probation

sur la base d'un jour normal de salaire pour chaque
jour ouvrable de défaut d'avis. Cette indemnité doit
etre remise au salarié avant sa mise à pied.

Les mises à pied sont effectuées par ordre d'ancien-
neté selon les modalités ci-après décrites dans

l'ordre:

a) le salarié ayant le moins d'ancienneté dans la
fonction à l'intérieur d'une unité administra-

tive est le premier touché;

b) 1le salarié peut déplacer dans les autres unités
administratives le salarié occupant la même
fonction de même classe et ayant moins d'ancien-
té que lui; (US

c) le salarié le moins ancien dans une fonction peut

déplacer le moins ancien que lui dans une autre
fonction d'une classification <embed Egale ou

inférieure à condition qu'il puisse répondre aux ,
exigences normales de la fonction à accomplir.

=
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9.04

9.05

9.06

Rappel au travail
 

Les salariés qui ont été mis à pied les derniers
sont rappelés les premiers à la condition qu'ils

puissent répondre aux exigences normales de la

fonction à accomplir.

Les rappels sont faits par courrier recommandé

envoyé à la dernière adresse connue du salarié

impliqué, avec copie au syndicat.

Un salarié rappelé au travail doit se présenter
dans un délai de quinze (15) jours ouvrables de la

date de réception de la lettre recommandée, faute
de quoi, il est considéré comme ayant démissionné.

  

4J

?

  



10.01

10.02

B

10.

ARTICLE X

Définition

Préavis au syndicat 

DS

Affichage

pe

CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE
 

Changement apporté aux opérations par l'introduction

chez l'employeur de nouvelles machines ou de nouvelles

méthodes de travail ayant pour effet l'abolition d'un
ou plusieurs postes ou l'incapacité d'un ou plusieurs
salariés à accomplir les tâches de leur poste de façon
satisfaisante après une période normale d'entraînement

 

oO
Dans les cas d'un changement technologique”1'emplo-
yeur s'engage à aviser le syndicat dans un délai de

dix (10) jours avant la date à laquelle il entend SN
faire le changement.

Dans tous les cas d'un changement technologique sus-
ceptible d'entraîner une mise à pied, l'employeur

s'engage à aviser le syndicat dans un délai d'au moins
quatre-vingt-dix (90) jours de la date à laquelle il

entend faire le changement. (

Lorsque l'employeur décide d'abolir un poste vacant,

il en informe le syndicat dans les dix (10) jours
suivant la date où le poste devient vacant en lui |
fournissant les motifs par écrit. : JS

/
N



/7
10.04- Nature de l'avis Cet avis adressé au syndicat indique ce qui suit:

/
 

a) la nature du changement technologique;

b) la date à laquelle l'employeur se propose
d'effectuer le changement technologique;

c) le nombre approximatif de postes et les
fonctions susceptibles d'être touchées par

le changement;

d) toute autre information pertinente.

10.05. Indemnité de fin d'emploi Si un ou des salarié(s) ayant plus d'un (1) an
(/ d'ancienneté sont mis à pied par suite directe

ou indirecte d'un changement technologique, ce
ou ces salarié(s) bénéficie(nt) d'une indemnité
de départ à raison de trois (3) semaines de salaire ;
par année d'emploi au sens de la présente conven-
tion collective, à moins que l'employeur ne puisse

offrir un poste de même nature et de même classe
chez l'employeur.

 

{

 

10.0 Modalités de paiement pd L'indemnité est payable par des allocations hebdo-

‘ madaires consécutives correspondant chacune à une }
(1) semaine de salaire et pour le nombre de semaines.
d'indemnité accordées. /



10.0% Modalités de paiement ... HF Si le salarié revenait au service de l'employeur

(/ / dans l'une des unités administratives soumises a

cette convention, avant le paiement de toutes les

allocations prévues, lesdites allocations cesse-

raient immédiatement d'être dues.
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10.0 Comité de reclassement Dans les dix (10)Fours suivant le préavis prévu a b
la clause 10.02”ci-haut, les parties forment un :
comité de reclassement composé de représentants de %

B+

l'employeur et du syndicat afin de proposer des

solutions aux éléments suivants:

a) la possibilité de recyclage en vue de permettre
à certains salariés susceptibles d'être mis à
pied d'occuper un autre poste chez l'employeur; \

recherche d'emplois de méme nature dans d'autres
institutions du Mouvement des-caisses-peopultatres

La «Desjardins ou dans d'autres insti-

tutions fi anciexes et de recommander des mesures
. . 1 .

pour faciliter la recherche d'emplois pour les
salariés’ mis à pied par un changement technolo-

gique;

 

       

assistance dans le choix de nouvelles fonctions 7
(orientation et conseils);

G d) suggestion de d'autres mesures en vue de permettre
à certains salariés susceptibles d'être mis à 7
pied d'occuper un autre poste chez l'employeur. Æ i
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ARTICLE XI

11.01

11.02 Cove du Noland”

11.03

11.04

 

DISCIPLINE

Toute mesure disciplinaire, ce qui comprend les ré-
primandes, doit faire l'objet d'un écrit adressé au

salarié concerné et contenir l'exposé des motifs.
Une copie de l'avis disciplinaire est transmise en
même temps au syndicat.

Dans le cas ou l'employeur décide de convoquer un
salarié au sujet d'une mesure disciplinaire, ce

salarié est informé de l'heure et de l'endroit où
il doit se présenter et du fait qu'il a le droit
de se faire accompagner d'un délégué syndical. \

Tout salarié peut, aprés avoir pris rendez-vous,

consulter son dossier officiel deux (2) fois par
année, en la présence du Directeur des Ressources .
humaines ou son représentant et s'il le désire, de
son délégué syndical. \

Une mesure disciplinaire versée au dossier du salarié
et qui date de plus de douze (12) mois ne peut etre
invoquée par l'employeur. 27
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11.05 Dans le cas d'un congédiement, s'il y a contestation

par la procédure de grief, les sommes accumulées au

fonds de pension et à la caisse-maladie du salarié ne

lui sont pas versées; le salarié continue à bénéficier

de l'assurance-vie et de l'assurance frais hospita-

liers et para-médicaux ä la condition qu'il paie a

l'avance la totalité des primes, soit la participa- .”.

tion du salarié et celle de l'employeur. / N

. ° ° . ie 8

11.06 Une suspension n'interrompt pas l'ancienneté du Je

salarié.
/
&

11.07 Le salarié qui est l'objet d'une mesure disciplinaire

et/ou d'une réprimande peut soumettre son Cas ala

procédure de grief et d'arbitrage. CON

11.08 Toute mesure disciplinaire et/ou réprimande imposée

après trente (30) jours de l'incident qui y donne

lieu est nulle, non valide et illégale aux fins de la

présente convention, sauf s'il y a nécessité d'enquete

et que la connaissance des faits et des responsabili-

tés nous est révélée après cette période. —

  



Ww

11.09
Dans tous les cas d'arbitrage relativement a des

mesures disciplinaires et/ou réprimandes, l'emplo-

yeur s'engage à établir le bien-fondé de ces mesures.
7

/
/
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ARTICLE XII GRIEF

12.01 Un grief signifie toute mésentente relative à l'ap-
plication ou l'interprétation d'une disposition de

cette convention.

12.02 Méthode Avant de soumettre un grief, le salarié peut tenter [°°
de régler son problème avec son supérieur immédiat. :

Le salarié ou le délégué syndical doit soumettre

> le grief par écrit au supérieur immédiat dans les

/ vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'évènement
qui a donné naissance au grief. ;

APremière étape

“A0

Le supérieur immédiat doit donner sa réponse par

12" 0 “7 écrit à celui qui a présenté le grief, dans les E
dix (10) jours ouvrables qui suivent la date de 7) |
réception du grief. NE

7 A¢ Deuxième étape
/ 2. © : Si la réponse du supérieur immédiat n'est pas ju-

gée satisfaisante ou si elle n'est pas donnée
dans les délais prévus, le salarié ou le comité

de grief doit soumettre par écrit au responsable

des Ressources humaines ou son représentant dans

les dix (10) jours ouvrables suivant la réponse
; du supérieur immédiat ou l'expiration du délai

prévu à la clause 12.02 L

Le responsable des Ressources humaines ou son

représentant doit faire part de sa décision par
écrit à celui qui a présenté le grief dans les a
dix (10) jours ouvrables qui suivent la récep- ZA

tion du grief.

/ 2.0 —

     



124 Grief collectif
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Le renvoi d'un salarié en probation ne peut donner
lieu à un grief. '

Dans le cas d'un grief qui affecte plusieurs sala-

riés pris collectivement, le syndicat doit soumet-

tre un grief, par écrit, directement au responsable

des Ressources humaines ou à son représentant, dans

les vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'évène-
ment qui a donné naissance au grief. Le grief doit

indiquer la nature du litige et la nature du redres- J
sement ou correctif demandé et spécifier les noms de ~

tous les salariés visés et porter la signature d'un

délégué syndical.

Le responsable des Ressources humaines ou son repré-

sentant doit rendre sa décision par écrit dans les

dix (10) jours ouvrables de la réception du grief.

Dans le cas d'un grief ayant trait aux droits conférés

comme tels au syndicat par la présente convention col-

lective, l'exécutif syndical et/ou le comité de grief
peut soumettre par écrit un grief directement au res-
ponsable des Ressources humaines ou à son représentant

dans les quinze (15) jours ouvrables de l'évènement -
qui a donné naissance au grief. N

Æ

SA

 



sentant doit rendre sa décision par écrit dans les

12 (| AA Le responsable des Ressources humaines ou son repré-

dix (10) jours ouvrables de la réception du grief.

I
R

m
e
a
e
a
i
e
s

ai
E
S

 

Grief de congédiement / d. |< Dans le cas de congédiement, le grief doit être soumis

a partir de la deuxième étape. De plus, le grief de

congédiement doit avoir priorité sur tout autre grief

et le syndicat s'engage à prolonger les délais imposés

à l'employeur sur d'autres griefs qui pourraient être 71
retardés conséquemment à un grief prioritaire. A E

i
p
w

 

 

de la procédure de réglement des griefs doit faire

l'objet d'un écrit par les parties contractantes et <B
i

lie l'employeur, le syndicat et les salariés. VE

AG - . <
/ 2 / 2 Tout règlement intervenu à l'une ou l'autre des étapes

 

1 ~ Convocation d'un salarié / Le salarié convoqué pendant les heures de travail par
A | J ‘ 7 1'employeur pour discuter d'un grief peut s'absenter
- | ’ sans perte de salaire, qu'il ait été convoqué à titre

de plaignant ou que sa présence soit requise à titre

de délégué syndical ou de membre du comité de grief.
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12-15

Les délais prévus au présent article sont de rigueur

et ne peuvent etre prolongés que par entente écrite

entre les parties.

 

    

~

Un grief doit être formulé par écrit et signé par le G
plaignant ou le syndicat. |

Une erreur de forme dans l'exposé écrit d'un grief 2
n'entraîne pas de ce fait l'annulation d'un grief. / 3 B

  

nature du désaccord et prévoir la réclamation exigée

Le grief doit contenir une description sommaire de la

Apour le réglement.

La nature d'un grief ne peut être changée lors de la

présentation du grief à'la deuxième étape.
N

  



y ARTICLE XIII ARBITRAGE

13.01 A la suite de l'article précédent, si le directeur
des Ressources humaines ou son représentant ne rend

pas sa décision dans les délais prévus à l'article
XII ou si la décision est jugée insatisfaisante, le

syndicat peut, dans les trente (30) jours de calen- i:

drier, aviser le directeur des Ressources humaines par7788

écrit de son intention de porter le grief à l'arbi- I

trage. (CR

LE
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13.02 A la suite de l'avis écrit prévu a la clause 13.01,

les parties ont dix (10) jours ouvrables pour s'en-
tendre sur le choix d'un arbitre et à défaut d'en- BE

tente, le ministre du Travail du Québec est priéa 
nommer un selon les dispositions du Code du Travail. 

13.03 Pouvoirs et devoirs de AC Les dispositions de la présente convention collective [

l'arbitre lient l'arbitre et il n'a pas le droit d'ajouter, de
retrancher, d'amender ni de rendre une décision con- 7%

traire aux dispositions de la convention collective. /\
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a ;
AL Sentence 505 47 La décision de l'arbitre doit être rendue dans les ,

/ 7 trente (30) jours qui suivent la dernière séance 7
d'enquête. \

OÙ #7 La décision de l'arbitre est finale et exécutoire, dl

/ elle lie les deux parties à cette convention. (D

Fraisd'arbitrage 0 Zz Les frais de l'arbitre sont partagés à parts égales (A

3 entre les deux parties. ON

§A Si l'arbitrage se tient dans les locaux de l'emplo-

/3 0 yeur ou dans le Complexe Desjardins, le salarié #

appelé comme témoin ainsi que le plaignant et son —,

représentant syndical peuvent s'absenter sans perte /N

de salaire pour la durée requise.

Le. awES ——

- 0 37 En matière de grief collectif ou syndical, un maximum

/ 5 de trois (3) membres du comité de grief peuvent s'ab-
senter sans perte de salaire pour assister aux séances
d'arbitrage. Le comité de grief peut s'adjoindre un

des salariés plaignants impliqués. à

pes
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son intention de soulever une objection préliminaire

quant à la prescription d'un grief ou quant à son ;

caractère prématuré, dans les dix (10) jours ouvrables78

précédant la tenue de la séance d'arbitrage, de ce faif ÀË
il abandonne son droit de l'invoquer. n

NE

“ Objection préliminaire pale Si l'employeur n'avise pas le syndicat par écrit de

  



 

ARTICLE XIV

14.01

14.02

14.03

14.04

HORAIRES DE TRAVAIL
 

La semaine régulière de travail est de trente-cinq

(35) heures réparties en cinq (5) jours de travail,
et ce, du lundi au vendredi inclusivement. f

La journée régulière de travail est de sept (7) heures,7

/

,

Les heures d'affaires de la compagnie sont de 08.30

à 16.30 heures.

Durant la période estivale, soit du 24 juin 3 la fete

du Travail, les heures d'aff:ires de la compagnie sont
de 08.30 à 16.15 heures.

7
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14.05

14.06

14.07

14.08

 

Les salariés du siëge social travaillent selon un

aménagement des heures de travail app@lé “horaire
variable’. En ce sens, chaque salarié choisit quo-

tidiennement ses heures de travail. Ce choix doit

concilier les exigences de la fonction, la liberté

du salarié, l'esprit de collaboration entre les

salariés et le sens des responsabilités de chacun.

En cas de conflit sur le choix des horaires de tra-
vail, le supérieur immédiat du salarié doit en déci-

der de façon équitable.

L'horaire variable d'une journée de travail se com- ;

pose de périodes fixes” et “variables” et d'une
autre période d'au moins trente (30) minutes pour
le dîner. I

Les périodes fixes sont comprises entre 10h00 et

11h30 et entre 14h00 et 15h30. Tout le personnel

est tenu d'être au travail durant les périodes fixes)”
 

Les périodes variables sont comprises entre 7h30 et

10h00 et entre 15h30 et 18h00. Le salarié doit com- ,
mencer à travailler entre 7h30 et 10h00 et terminer

entre 15h30 et 18h00. ~

 

 

   



 

14.09

14.10

14.11

Le repas du midi doit être pris entre 11h30 et 14h00.

Les salariés disposent d'au moins trente (30) minutes

et d'au plus une heure et demie (1h30) pour le dîner.
En cas de conflit, le supérieur imzédiat doit coor-
donner les périodes de temps choisies par les salariés

sous sa juridiction. <

Le supérieur immédiat et les salariés établissent des

cédules de travail de façon à assurer la présence con-  

 

tinuelle du personnel durant les heures d'affaires A

de la compagnie et ainsi donner aux assurés et au D

 

public un service complet et continu.

   

   

 

Avec l'horaire variable, chaque salarié travaj
cent quarante (140) heures ou cent trente-ci
heures durant une période de quatre (4) semanes selon
ce qui est stipulé aux paragraphes 14.01, .02, 14.03
et 14.04. En vertu des besoins du travail, le salarié

peut, durant cette période de quatre (4) semaines,

accumuler des crédits ou des débits en travaillant

plus d'heures ou moins d'heures que les cent quarante
(140) heures ou cent trente-cinq (135) heures selon le

cas. Ces heures travaillées en plus ou en moins sont

créditées ou débitées selon le cas, à une caisse

‘d'heures tel que stipulé aux paragraphes 14.13 et 14.14

  



14.12 La compagnie soustrait des cent quarante (140)

heures ou cent trente-cinq (135) heures, selon le
cas, toutes les absences attribuables aux fêtes

chômées, aux vacances, aux congés sociaux, aux

absences par maladie qui sont prévues par la pré- TN

sente convention. (  
, 14.13 Chacun des salariés de la compagnie a une caisse

8. d'heures qui est calculée sur une période de ré-
: férence de quatre (4) semaines ou de vingt (20)

jours ouvrables.

 

7

4 [405

ge} br
14.14 Le salarié a la possibil#té d'accumuler des crédits,

si le travail le permet”, jusqu'à une limite de vingt-
cint (25) heures et des débits jusqu'à une limite de
quinze (15) heures.

 

14.15 A la fin de chaque période de quatre (4) semaines, le
supérieur immédiat fait la lecture du compteur et éta-

blit les crédits ou les débits de chacun de ses sala-

riés. Il remet le compteur à zéro (0). SN

    



14.16 Deux (2) fois par année, le premier mai et le pre-

mier novembre, la caisse d'heures de chacun des
salariés est remise à zéro (0). Les salariés doi- -
vent utiliser les jours ou heures à leur crédit et /
ceux qui en ont à leur débit, doivent les travailler f

avant les deux dates ci-avant mentionnées. Les /
heures ou minutes au crédit non utilisées sont alors

annulées. Les heures ou minutes au débit non remises

sont alors payées par le salarié à la compagnie au

moyen d'une déduction sur son chèque de paie. Les
salariés qui quittent le service de la compagnie et

qui ont des heures ‘au débit dans leur caisse d'heures,

doivent les rembourser 3 la compagnie au moyen de dé-

duction sur leur chèque de paie.

 

 

14.17 Le contrôle des horaires se fait au moyen du compteur

‘“Hengstler”. Le salarié qui commence à travailler

introduit sa clef dans le module du compteur Hengstler

correspondant a son nom. Il la retire en partant pour
dîner, la replace en revenant à son travail et la re-

tire finalement au moment où il quitte le bureau pour

retourner chez lui. Lorsqu'il travaille en temps sup-

plémentaire, il retire sa clef individuelle du compteur

14.18 Il y a deux (2) périodes de repos de quinze (15)

minutes chacune durant les heures de travail. La

première période dans l'avant-midi peut être prise
entre 9h30 et 10h45 et la seconde dans l'après-midi
peut être prise entre 15h00 et 15h45. Ces périodes
doivent être rigoureusement observées.

   



14.19 a) La compagnie peut, au service de l'informatique,
organiser des équipes de salariés qui travaillent 3

~—pay quarts. La semaine régulière dans leur cas ne /

dépasse pas trente-cinq (35) heures ou trente-trois A

ce heures et quarante-cinq minutes (33h45) selon ce qui

est mentionné aux paragraphes 14.01, 14.02, 14.03

3 (NY et 14.04 du présent article. Le deuxiéme quart

5 commence à 16h00 et se termine à 24h00. Le troi-

siéme quart commence à 00h01 et se termine à 08h00.
Les salariés appelés à travailler par quarts reçoi-
vent alors une prime de $ 3.50 pour chaque jour tra-

vaillé durant le deuxième quart et $ 5.00 pour chaque

jour travaillé durant le troisième quart. Cette pri-

me est ajoutée à leur salaire régulier et leur est

versée tant qu'ils travaillent en dehors des heures
régulières prévues aux paragraphes 14.01, 14.02,

14.03 et 14.04.

es

 

 

_—

~~

Po, Cn bY Pour les salariés du deuxième ou du troisiëme quart,
f ST . a cq oa ts . ~

J les parties vont étudier la possibilité d'appliquer: SN
“ é= . . . .

(Frogressivenent les horaires vari~hles en introduisant
\! (Jes plages flexibles en petites proportions s'il y a

»
oe

A ieu, ou en identifiant des jours plus susceptibles
d'accepter la variation des heures.

 

14.20 ; Un salarié doit recevoir un préavis d'une (1) semaineJK

J pour un changement de quart. pc i
7 ON E

14.21 A, L'assignation des salariés qui travaillent durant des

quarts se fait par rotation de périodes maximum de …-.”Q
deux (2) semaines. =

     



 

15.01

15.02

15.03

ARTICLE XV TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

Est considéré comme du travail exécuté en temps,” NE

supplémentaire, le travail exécuté à la demandé bless

du supérieur ou son représentant en sus d'une (0
journée régulière de travail telle que prévue à E

la clause 14.02 ou 14.04 selon le cas.

 

 

Le travail exécuté en temps supplémentaire durant

une journée régulière de travail est rémunéré à

 

raison d'une fois et demie (1 1/2) le salaire 7

régulier du salarié pour les trois (3) premières p
heures; et à raison de deux (2) fois le salaire / \

régulier pour les heures subséquentes dans une

même journée.

  

Tout travail exécuté Tk samedi en temps supplémen-

tirà conformément/à la clause 15.01 est rémunéré

à raion d'une fis et demi (1 e~faux horairg

de bade du saldrié pour \le septOV dmigres hed-

res etl deux £2) fois le tauXwraite régulier pdur
les heüres”subséquentes dans cette même\jourttée.
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15.03 Temps supplémentaire

Tout travail exécuté le samedi en temps
supplémentaire conformément à la clause
15.01 est rEa A raison 4!Si -A
‘et-deni A

) GEeA
AaenOU Aered eti213-13

=a deuxx fois le taux horaire ré-
gulier, poures-—heures=subséquetHes=éans-_
-cette—nême=curnée.…

5-1

pee



 

15.04

15.05

15.06

15.07

 

Tout travail exécuté en temps supplémentaire confor-

mément à la clause 15.01 le dimanche est rémunéré à

raison de deux (2) fois le taux horaire de base du

salarié pour un minimum de trois (3) heuges travail
lées ou non ce jour-là.

  

  

Si un salarié effectue du travail en temps supplé-

mentaire dans une classification inférieure à la
sienne, le calul de son temps supplémentaire se fait

en prenant comme base son salaire régulier majoré

suivant la procédure ci-haut. ~~

Le taux horaire de base du salarié s'obtient en di- ,

visant le salaire hebdomadaire régulier du salarié
———e eme

=,par trente-cinq (35) heures. RN

en arrondissant  Le temps supplémentaire est calculé

au plus proche quart d'heure.

   



15.08

of

15.09

15.10

15.11

    

Le salarié qui est, à l'occasion, requis de retarder

son heure normale de repas pour exécuter un travail 7

urgent n'exécute pas du travail en temps supplémen- ~

taire.

Le temps supplémentaire d'un salarié ne peut jamais

être supérieur à une fois et demie (1 1/2) ou deux

(2) fois, selon le cas, son taux de salaire normal, /

quel que soit le mode de calcul. / ,

{

-
Pd

Il est entendu que les primes ne sont pas incluses -

dans le calcul du temps supplémentaire. ess
/ \

Tout travail exécuté durant les jours fériés ci-haut

mentionnés ou les jours observés selon l'article XVII

est rémunéré au taux double (2) pour le temps accompli

en plus du paiement du jour férié, et ce, pour un mini-

mum de trois (3) heures.
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15.12

15.13

15.14

15.15

Répartition du temps

supplémentaire

 

L'employeur s'efforce de réduire le travail en temps

supplémentaire au minimum et d'attribuer ces heures

équitablement parmi les salariés de l'unité adminis-

trative en tenant compte de l'ancienneté et des qua-

lifications requises pour exécuter le travail.

   

La méthode actuelle utilisée par l'employeur pour la

distribution du temps supplémentaire est maintenue.

Le salarié a le droit de refuser de faire du temps

supplémentaire, sans préjudice à son droit de faire

ultérieurement du temps supplémentaire, à moins que

l'employeur n'ait pu trouver dans l'unité adminis-

trative un salarié qualifié pour faire ce travail

et consentant à le faire. \

Dans le cas où nul salarié de l'unité administrative

n'est consentant, l'employeur désigne les salariés

qui sont qualifiés pour faire ce travail, selon l'or-.

dre inverse d'ancienneté.
CN

i

Avant d'utiliser les modalités d'assignation obliga- FE

toire prévues au paragraphe précédent, l'employeur eg

peut faire appel à des salariés qualifiés de d'autres —.

unités administratives. :

 



15.16 Temps supplémentaire - Repas Un salarié qui travaille durant une journée complète,

un samedi, un dimanche ou un jour férié, a droit aux )

et repos
mémes périodes de repas et de repos que celles prévues

aux clauses 14.09 et 14.18.
20

Tout salarié qui doit travailler plus de trois (3)

ire en sus de sa journée15.17
heures en temps supplémentail

normale de travail a droit à une demi-heure (1/2)

rémunérée pour prendre son repas. ™

1

Tout salarié rappelé de son domicile pour travailler

est rémunéré pour un minimum de trois (3) heures de

; travail, suivant les barèmes établis dans la présente

convention régissant le taux des heures supplémentaires

15.18 Rappel au travail

—

s considéré comme un
Le travail en continuité n'est pa

rappel.
15.19 ss

  

  
 



 

G Pa

4 Le salarié n'est pas tenu de travailler plus de sept

(7) heures durant ce rappel.

15.21 ;

PRIME DE DISPONIBILITE: Lorsqu'un salarié est requis d'être disponible en tout

 

temps cn dchors de ses heures de travail, l'employeur lui paie $12.00 méme si

celui-ci n'est pas appelé 3 se présenter au travail et ceci pour chaque jour où

celui-ci est tenu dêtre disponible.

15.22

APPELS TELEPHONIQUES POUR RAISON DE DEPANNAGE: Lorsqu'un salarié couvert par la

présente convention collective de travail est contacté chez lui en dehors des

heures régulières de travail pour dépanner un autre salarié dans ces travaux en

cours, il est dédommagé de la maniére suivante.

 

1. Appel effectu entre 16h00 et 23h00 :$3.00

2. Appel effectué entre 23h00 et 7h00: $ 5.50

s requis d'être disponibles au sens entendu à la clause 15.21 de la
Les salarié

jets aux prévisions de la présente.
convention collective de travail ne sont pas Su
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corpter de l'année 338 : 142 {
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Moins de douze (12) pois de service : Un (1) jour de vacances par mois

de service

Un (1) an de service mais moîns de : Quinze (15) jours de vacances

tasty LF (C1)

2x bolémdé) ans de service cals roins

devtr

(
I
Y

V4stat

ans de cervice at

: Vingt (20) jours de vacances

Vingt-e6
3 Vingt-cing (25) Jours de vacances

plus

A compter de l'année 19Ÿ 3

) mois de service : Un (1) jour de vacances

de service

Un (1) an de service vais moins de : Quinze (15) jours de vacances

sereCLS (S

Ses Sept) ans de service naîs moins

de vingt—ctet) (2% s) .

A

Vingt-oliqadidiieas de service et: Vingt-cing (25) jours de vacances |
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ARTICLE XVI CONGES ANNUELS PAYES

16.01 Pour fins de calcul des congés annuels payés, l'an- 7
née se compte à partir du ler mai d'une année jus- /

qu'au 30 avril de 1'année suivante. / MN

Tous les congés annuels payés sont pris obligatoi-

rement dans les douze (12) mois commençant le ler

mai d'une année, à moins d'une entente avec l'em-

ployeur. Ils peuvent etre pris consécutivement ou ,

par périodes après entente avec l'employeur. Ceux- 7

ci sont les congés annuels payés gagnés et dus pour —

les douze (12) mois qui précèdent ledit ler mai. /

 

   
   

 

  
   

 

em ———es

Moins de douze (12) mois de service:

a D” un (1) jour de congé annuel payé par mois de

service

 

 

ing

17 ‘ Vingt (20) jours de congés annuels payés_e
. En suspens

ee

—
oT

tes

eet

16.08 Pour fins de calcul, le salarié embauché entre le

premier (ler) et le quinzième (15e) jour du mois 1
inclusivement est considéré comme ayant un (1) mois
complet de service. ~~;
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16.07 CONGE SANS PAIE

/

16.04 MODE DE PAIEMENT
Vous”

Poti:
Les Ch, sont payées au taux horaire de base é. Si

M un a travaillé noîns de dix (10) mois au cours de l'année se

terminant le 30 avril d'une année, il est payé au pourcentage des

revenus bruts au 30 avril. Ces pourcentages sont de 4, 6, 8 et

107 pour ceux dont l'ancienneté donne respectivement droit à des CHA sp»

vasènees de deux (2), trois (3), quatre (4), et cinq (5) semaines.

| | eA 4,
_

6.0 Programmation des vacances ¥ Le calendrier des congés annuels payés doit etre

préparé par le supérieur immédiat vers le ler

h- avril de chaque année. Le choix définitif des

congés annuels payés doit se faire entre le ler ST

et le 15 avril et être affiché au plus tard le

30 avril.

/ D { 2. A 1'intérieur de chaque unité administrative, le

, supérieur immédiat doit donner préférence quant

“ au choix des dates de congés annuels payés, aux

salariés ayant le plus d'ancienneté, en s'assurant ON

de la continuité des opérations sur les lieux de

travail.

s complété un (1) an: PE Fa ’ -

Tout salarie. n’'ayant pa
,

r ses vacances par un congé sans sotée pas

Je service peut compléte
currence de quinze

aprés entente avec l'employeur, jusqu'à con

(15) jours de vacance .» a.
“

.



16.044
Un salarié qui est absent pour cause de maladie

et qui n'est pas rétabli au commencement de la

ériode prévue pour ses congés annuels payés, peut

après avoir produit un certificat médical, remettre

ses congés annuels payés, s'il le désire, a une autre

date en fonction des choix déjà faits par les autres

salariés aprës entente avec l'employeur. De plus,

P

si un salarié est hospitalisé durant ses congés /

annuels payés, il peut les reporter après avoir A

produit un certificat d'hospitalisation lors de son ~

retour au travail.

T
T

ee

a  

16. 4
La rémunération due pour les congés annuels payés

doit être remise au salarié avant son départ pour

 

ceux-ci.

   



En cas de départ volontaire, de congédiement ou de
16.

décès d'un salarié, tous ses crédits de congés

annuels payés accumulés lui sont payés en entier, à

/
/lui ou à sa succession, suivant le calcul prévu à

{
~

la clause Hordivr—==mmua,

16.0103 5%.
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7
ARTICLE XVII JOURS FERIES

17.01 Sont reconnus jours fériés et payés pour tous les

salariés, les congés fixés ci-après:

/ + la veille du Jour de l'An

le Jour de l'An

le lendemain du Jour de l'An

. le Vendredi Saint

le lundi de Paques

Z
3

G

a

( . la fete de Dollard/Reine

7 la fete Nationale (ou Saint-Jean-Baptiste)

Y la féte du Canada

G. la fête du Travail

3 /Q l'Action de Graces

//- la veille du Jour de Noël

/t. le Jour de Noël

 

7% le lendemain de Noël.

17.02 Advenant un changement dans les congés accordés par

les institutions financières, le syndicat accepte //

que soit opéré un changement identique par l'emplo- ‘/ [HS

yeur. L'employeur voit à informer les salariés des VS [BS
modifications dans les plus brefs délais. %

 



 

   

 

17.03 LU Les jours fériés mentionnés à la clause 17.01 sont
, observés la journée occurente à moins que le gou-

A vernement fédéral ou le gouvernement provincial ne
) fixe une autre journée, ou a moins d'entente entre

les parties aux présentes pour fixer le jour férié

T à une date différente et mutuellement convenable.

17.04 Les jours fériés ci-avant mentionnés sont observés
comme tels et payés au taux simple si aucun travail

- - * -~ —

| n'est exécuté ces jours-lä. \

‘

:

À
. À

x
@ 17.05 Garantie n suspens

a

a

L7. 1 un jour férié survient pendant les congés annuels

payés d'un salarié, ce dernier reçoit un jour de
congé additionnel. Ce congé est

pris, après entente avec le supérieur immédiat.

 
   



E

17.07 ‘ \ Nr Lorsqu'une journée fériée ci-avant mentionnée tombe

¢ L un samedi ou un dimanche, elle est reprise indivi-
D : duellement aux dates convenues entre les salariés Lo

et l'employeur, en donnant la priorité aux salariés “ [i
ayant le plus d'ancienneté pour le choix de la date MR

de la reprise. 5

17.08 | ol Si les institutions financières ne sont pas fermées fn
durant les jours fériés identifiés dans la clause 3
17.01 dans l'année civile, les salariés ont droit de I.

prendre un nombre de jours fériés équivalents sous

réserve des dispositions prévues aux. paragraphes É.

précédents.

a 1» $ Ja coYasi eh. Joe DA), ;

jou dh lo, ob fron fic Aft Lo fr ;

. ; 2 L, ; 5 Fi po
AT] Gros 24-26 - 9g-24- »0-3/- 1°

EAS [nl d4— — 07-27-21-20-3)— J. F

1583 ewele: A- 91- 28-995 30-33
|

E
S

=
=

28

F

{
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ARTICLE XVIII CONGE DE MATERNITE ET DROITS PARENTAUX

18.01

1) La salariée enceinte a droit à un congé de maternité sans solde 3
la condition de produire un certificat médical attestant la grossesse et

1)la date probable de l'accouchement.
pa

SO 2) La salariée qui accouche prématurément et dont l'enfant est en
conséquence hospitalisé a droit à un congé de maternité discontinu. Celle-

ES i peut revenir au travail avant la fin de son congé de maternité et le
onpléter lorsque l'état de l'enfant n'exige plus de soins hospitaliers.

18.02 La salarife enceinte peut cesser de travailler en tout temps au\cours
de sa grossesse sur Ecommandationde son médecin. Elle peut cesser de iravai
à conpter dŒseptièrsVe) seisde Sa greossesse, c'est-à-dire quatre-vingt-
dix (90) jours de calendrier précédant la date probable de l'accouchement

«C7 après avoir avisé l'enployeur dans les meilleurs déJais. L'employeur se
N7, réserve le droit d'exiger en tout temps l'arrêt de trevail d'une salariée

LD enceinte si l'état de santé de celle-ci devient incompatible avec les exi-
gences de son travail. L'employeur doît assumer le farvëzeu de prouver l'in-
compatibilité de santé de la salariée.

18.03 La selariée doit aviser l'enploycur de son désir de renrendre le travail
dans les trente (30) jours de calendrier aui suivent l'accouchement et doit

XK lereprendreentre Jetrentième(302) et le cent vingtième (120e) jour suivant
_gcgoucherignt;gepencant, la période totale d'absence ne doit pas dépasser

aftrade calendrier. Si la salariée ne revient pas au travail 3 l'in-
7 térieur des délais prévus, elle est considérée comme ayant remis sa élnission

sauf s'il lui est impossible de revenir au travail pour raison de santé; dans
ce cas, elle doit présenter à son enployeur un certificat médical à cet effet.

A ce stade, l'employeur lui garantit un emploi équivalent à son retour au

3
i
L
l

N
n
e
R
E
E

travail.

lendant le congé de maternité, l'ancienneté s'accunmule comie sila saluriée
DEN

était éemeurée au travail.

Aldepeures

18.05 A la fin d'un congé de maternité d'au plus si mois, la salariée a

droit de reprendre son poste habituel et si son poste a été aboli, tout poste

HERéasivatent auquel son ancienneté lui donne droit.

18.06 A son retour,la salsriée se voit attribuer le salaire qu'elle aurait

SOR eu si elle avait travaillé sans interruption. |

—\ 18.07 Pendant l'absence de cette salariée, la Compagnie a le droit de la rem-

CONpacer sans passer par la procédure prévue à l'article VIII.

. . 2 +. ~1 1 Z

18.08La salariée enceinte au moment de son départ pour son congé de maternite

doit payer à la Compagnie, en un seul verscment, les primes de Ses assuranceyND

XX collectiveA vie, et———sèie.

Les primes ou cotisations du fonds de retraite, dellindesn
igibles durant l'absence de lacenter cessent d'être ex1g)

\

"ési>ell

 

salariée enceinte.

18.09 L'employeur accorde à l'employée ayant un (1) an de service au morent

du départ de la Compagnie pour accouchement et dont la grossesse s'est rendue
. . ’ s - . >.

à terme, un montant forfaitaire, d'un montant égal à celui de la prestation de Ë

l'assurance-chômage et ce, pour une période de deux [§
—

AC (A) semaines de façon à couvr k

chômage. C, Loin a efi Gora on La salaries nifFaridon j

eelsAJet"0

maternité qu'elle recevait de e |

) ir le délai de carance au sens du régime d'assurance-

 



 

/8,10 A compter de 24

5 aetaues. ; . .
accorde à ‘l'emplæyée qui est admissible à l'assurance-chômage et

re de la présente convention, l'employeur

JX ayant un (1) an d'ancienneté au moment de l'accouchement et dont

la grossesse s'est rendue ä terme, un montant forfaitaire égal

à la différence entre son salaire au moment de son départ et la

=
c
a
o

prestation de maternité qu'elle reçoit de l'assurance-chômage i

pendant les huit (8) prenières semaines après le délai de

tilt
carence. Ce montant forfaitaire Mercepoad 407 du salaire

BU deEo et lui Lhverse trois (3) mois aprés son retour

au travail à la condition qu'elle ait travaillé cesdits mois

A | Pacme, L193
au complet. A compter du-38-aswpsi—1¥83, le montant forfaitaire

versé couvrira les dix (10) premiéres semaines aprés le délai

de carence.
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#51f) Z: Les montants forfaitaires prévus pour le congé de maternité sont

(5) versés à titre de supplément aux prestations d'assurance-chômage.

’

melcrrp }

LEfa > L'employeur ne rembourse pas Se les sommes qui pour-
e

| raient être exigées d'elle par la Commission d'Emploi et d'Immi-

I< gration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de la loi sur l'assurance- :

a nolan - . 1

chômage, lorsque le revenu de 3 excéde une fois et !

; demie le maximum assurable.

(9.6. Jeloi peBosKLcinar

Th24e fet
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19.01

ARTICLE NIX CONGES SOCIAUX

4 Le

 

salarié a droit, sur demande à son supérieur,
à une absence sans perte de salaire pour la durée

et

a)

1.

2.

3.

c)

y. à)

e)

 

dans les cas suivants:

Mortalité

conjoint, enfant:

- cinq (5) jours ouvrables consécutifs

père, mère, soeur, frère, beau-pêre, belle-

mère:
trois (3) jours de calendrier consécutifs et un (1)
jour additionnel’ si le défunt demeure avec le salarié

concerné.

beau-frère, belle-soeur:

- Deux (2) jours de calendrier consécutifs

grand-père, grand-mère: _

- le jour des funérailles N

Mariage du salarié(e): |

- trois (3) jours ouvrables : \

Dans le cas du père, deux (2) journéeslors de
la naissance de son enfant. Dans le cas de la mère

et du père deux (2) journées lors de l'adoption d'un 8
enfant. 2

- Trois (3) jours la deuxième année du contrat.

déménagement:
- un (1) jour par année civile lors du déména-

gement de son domicile permanent i
=e

le salarié qui est appelé à agir comme juré,
candidat juré, ou à comparaître comme témoin
dans une cause où il n'est pas l'une des parties,

reçoit la différence entre l'indemnité ou l'ho- —_
noraire qui lui est versé et son salaire réel

\



19.01 . — f) Si l'un des événements cités aux paragraphes A et
B ont lieu ä plus de trois cent cinquante (350)
kilomètres du domicile du salarié, il a droit 3
un jour additionnel de congé payé.

# Les congés prévus aux sous-paragraphes a)l,

2 et 3 sont accordés à compter de la date du

décès.

Ces congés ne sont pas accordés s'ils coincident19.02 Restriction 1.

| avec tout autre congé Ou yaesape en vertu de la ON

présente convention. ras fe1799

A 2. Dans tous les cas, le salarié doit aviser son \

supérieur immédiat.

e
e
M
e
e

Seuls les jours ouvrables durant cette période de

congé sont payés et ces congés ne peuvent etre ~

reportés ni monnayés.

5

w

19-

 

 

a
t
e
r

t
a
m
e
e
n
e
n
L

 
 

 



ARTICLE XX PREVOYANCE COLLECTIVE

L'employeur maintient le contrat présentement en
20.01 Assurance-vie collective

vigueur dont copie a été remise à la partie syndicale.

AS La prime de cette police d'assurance est payée par

; x l'employeur et le salarié dans les proportions

suivantes:

. salarié paie $ 0.25 par mois du $ 1 000, 00.

L'employeur maintient le contrat présentement en vi-

20.02 Assurance frais hospitaliers
gueur dont copie a été remise à la partie syndicale. —

et para-médicaux

l'employeur.
AS prime de cette police d'assurance est payée par

L'employeur maintient le contrat présentement en vi-

20.03 Assurance invalidité

long terme “ gueur dont copie a été remise à la partie syndicale.

NS La prime de cette police d'assurance est payée par

l'employeur ;

    



70.04 Assurance indemnité hebdomadaire L'employeur maintient le contrat présentement en vi-

gueur dont copie a été remise à la partie syndicale.

La prime de cette police d'assurance est payée par

l'employeur. oT

Le plan de Régime supplémentaire de rentes des
 

20.05 Régime de retraite 4
salariés de La Sauvegarde est maintenu ainsi que le

partage des primes qui est aussi maintenu.
(

: ——
- 

une banqu e jours demala-
0 20.06 Banque d'absences-maladie dans spn état”de banque,

E
selon 1' sente A . E

Chaque salarig posséd

 

   
 

-_
—
—
—

de joùrs demalAdies est côns ituée aînsi,

; egistfé er/ réserve corres-

s complet travai urTa compagnie.
  

 

20.07

  
1

   

-



1. Longs permanent accumule, b comptes du Jer janvier 1422, deux

tiere (2/3) de Jour de maladie par moin (ou huit (8) jours par

innée) de service complet pour Ja Compagnie. Cette nouvelle ban-

Journtesque de Journfes de maladie rexplace l'ancienne banque de

alsdfe qui est liquidé

| toteraieJantes es A6
a0 L'ecployé pervanent o'accunule pas de journée de Vraie Curent

J sa pfriode de suspension de mice que 1'caployl qui bénéficie de

l'indemnité hebdorsdaire ou de la rente d'invalidité ou l'expiloyte

    

qui bénéficie de congé de maternité.

3 20 of, L'employé en probation n'accupule pae de Journée de calsdie durant

sa période prebatoire.

00%. Un employé en probation n'a pas droit 3 des jours de malsdfe durant ) . ]

4 sa période probatoire. Cependant, l'exployé en probation qui reste i

À l'ecploi de ls Conpagnie après avoir teruwind os pEriode probatoi-

re, accumule, avec effet rétroactif 3 1a date du coc=encerent de

son erplot, les jours de maladie, tels que eusdits, ‘

a 0(0s. Les jours de maladie qui n'ont pao Eté utilisés par un HAT

sont accunulËs en sa faveur d'année en année, et l'ezployÉ fncapa-

ble de travailler D cause de zaladie, reçoit son salaire pour autant

de jours qu'il en « de disponibles et d'accunulEs À son crédit sui-

vant les dispositions du pr£sent article, La Cocpagnie utilise un |

(1) Jour pour chaque Jour ouvrable penéant la période d'attente

, de l'indemnité hebdozadaire et ensuite séduit Ja banque de Journées

de maladie de Lieimdomiiass / de jour d'absence pour laquel-

le l'indemnité hebdomadaire est payable à l'employé.

20 (l 6. l'excédent de cent trente (130) jours dans cette nouvelle banque

de journ£es de raladie est ronnayable au décès, À la retraîte, au

départ sauf a°1l est causé par l’fnvalidicé. Dans ce derniers cas,

f ou Ja banque s'épuise pour conpléter le salaire, ou le solde devient
FIs

N . 0e ;

paysble à la fin de Ja rente. Quand l'excédent devient connaya- rr

ble, fl est remboursé au taux du salaire moyen des cing (3) der- ((

nières ann£es de l’enplot.

2 0 }2 J. Le ler mars de chaque année, la Compagnie fournit à chaque esployé (fl 9

un Etac de ses jours de naladie accumulés et de ses jours d'ab-

sence débitcés. ¢

8. Un auctoyé a la possibilité, s'il le distire, de se servir de ses

ct à sa banque de malad   

 

awuT Banque de jours de maladie (ancien régime)

Lo 13 1. L’employE Sgé de soixante (60) ans et plus et cocptant au mofns

cing (5) années de service su moment de l'entrée en vigueur, le

ler janvier 1972, de la nouvelle banque de maladie, conserve le

droit de garder son ancieone banque de journies de maladie et la

 

liberté de ne pas adhérer aux avantages de l'indemnité hebdoma- | >.

|
ê
.

: | daîre et ée la rente d'invalidité de longue durée. Cependant, * ++ 1

: la Compagnie rembourse, au départ de l’exployé, Jen jours de ma-

ladie accusulEs à son crédit au taux de son salaire moyen des

efnq (5) dernières années de l'enploi avec un maximun de cent

Ct quatre-vingts (180) fours.

A ef U 2. L'employé qui, su 31 décenbre 1971, & plus de cinq (S) années de
TE

i service et moins de 60 ans d'âge, qui « chofei, après entente avec /

' 1a Compagnie, de conserver les jours de maladie à son crédit, au

| 31 décembre 1971, est remboursf av moment de son départ au taux

' de son salaîre moyen des cinq (5) dernières années de service avec

un msxieum de cent quatre-vingts (180) jours. -

' Aber Congé de maladie CA g
A : Ek

2 Oo { 5 3. Pour avoir droft } un eewyé-de maladie, 1ent dote établtr qu’il 2

est physiquement incapable de travailler. St l'absence n'excède pas è

trols (3) jours constcutifs, l'employeur accepte une déclaration de

l'employE Etablissant la cause de l'absence, à moins qu’il y ait '

absences répêtées. Dans ce cas, l’enployeur peut exiger un certift-

cat médical. Pour toute absence de plus de trofs (3) jours conséeu-

 

tifs, l'employé doit produire un certificat médical attestant qu'il

est physiquement incapable de travaîller.

26 (( 2. Dis qu’un exf}f tosde walade, 11 doit en avertir l’esployeur
oo

2 et fournir une preuve satisfaisante de la maladie et s'il est

un certificat médical est requis.
shsent plus de trots (I) jours,
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   ARTICLE XXI FORMATION DES ÉNPLOYES

§21.01
A L'employeur reconnait et favorise le perfectionne-

ment et la formation de ses salariés afin de leur

permettre d'acquérir une plus grande compétence

dans leur fonction et de leur faciliter l'accès \

3 des fonctions supérieures chez l'employeur.

 21.02 Remboursement des frais de formation

Dans l'application de ce principe, l'employeur s'engage à rembourser au

salarié permanent qui désire suivre des cours à temps partiel du soir la

totalité des frais des cours suivis pour répondre aux besoins de perfec-

tionnement et de formation identifiés et ce, selon les modalités suivantes:

a) Les cours doivent avoir été autorisés par écrit au préalable par

l'enployeur. B) Le salarié doit réussir son cours pour etre rem-

; boursé. En cas de permier échec, le cours est

remboursé à cinquante pour cent (50Z). S'il y

avait d'autres échecs, il ne serait pas remboursé.

Toutefois, en cas d'abandon, ce cours n'est pas

remboursé.

21.03 Priorités de perfectionnement Si les cours suivis ne respectent pas les priorités

To y de perfectionnement fixées par l'employeur, le rem-

boursement est limité à cinquante pour cent (507)

des frais de cours, lequel remboursement demeure tou-
-

tefois sujet aux modalités énumérées à la. clause 21.02

> Pa -- . -

21.04 CONTRIBUTION AUX FRAIS DE LIVRES: -Les frais d'achat le livres obligatoires

pour suivre ces cours autorisés sont remboursés à 50% jusqu'à concurrence de

.…- . 630.00 par cours en autant que le salarié ait réussi. son cours.

   



(66

 ARTICLE XXII DISPOSITIONS GENERALES

22.01 Convention collective L'employeur s'engage à faire imprimer dans les /
soixante (60) jours de la signature, la présente /

D convention sous forme de petit livret. (

5)4 5 pros, te

 

22.02 Toutes les annexes et lettres d'entente font —-

XD partie intégrante de la présente convention /
AN collective. / ~~

  
  

22.03 \ L'employeur s'engage 3 remettre à chacun d'eux,
\ “ane copie de la convention existante. De plus,

_l'employeur voit à informer lesdits salariés de

la structure et des services de la compagnie J
d'assurance sur la vie La Sauvegarde. TN

 wv æ



3.01

23.02

ARTICLE XXIII CONGE SANS PAIE

y :Un salarié peut, pour un motif jugé valable par

l'em

sala

plus
d'op

son

ployeur, obtenir un permis d'absence sans

ire et autres avantages pour une période d'au

d'une (1) année, compte tenu des nécessités

ération de la compagnie et de la prévision de

intégration au retour.

h Le salarié doit s'adresser par écrit au directeur

des

(90)
Ressources humaines au moins quatre-vingt-dix

jours avant la date du début du congé demandé

en expliquant la (les) raison(s) qui motive (nt)

cette demande ainsi que la durée.

9 Si 1'employeur accorde un tel congé, il en avise

par

les

23.04

A son retour au travail, le sala

son départ. Si le poste a été a

tégration,

au moment de l'abolition du post

23.05

Durant un congé sans autor

23.06

Le congé ne peut être accordé po

d'une fois par salatié au cours

s'agit d'une contribution à une

étude.

oeiAmrrem=

APAEE ECIEE

©i55  

écrit le salarié concerné et le syndicat dans

plus brefs délais.

rié reprend le poste qu'il occupait avant

boli, les parties s'entendent Sur sa réin-

sinon le salarié utilise ses droits comme s'il avait été présent

ee.

isé, seule l'ancienneté s'accumule.

ur aller travailler ailleurs et pas plus

de sa carrière dans la compagnie sauf s'il

oeuvre humanitaire ou d'une absence pour

N

7:
/

,
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24.01

24.02

24.03

24.04

ARTICLE XXIV

Echelle de salaires
 

~
ss

Progression dansl'échelle

  

SALAIRES

Les échelles de salaires avec les dates de mise en

vigueur et les fonctions qui sont sujet(te)s à la
présente convention sont indiquées aux annexes A",

“B” et "C” qui font partie intégrante de la présen-
te convention.

 

  

 

Le salarié progresse d'un échelon dans sa”élasse__

Fires à tous les ans, date d'anniver-
  

  

ernier évènement et ce

atteint le /maximum.   

 

   

 

Retour à une classe

S'il s'agit d'une rétrogradation par suite d'une

incapacité physique ou d'un changement technologi-
que, le salarié conserve son salaire et continue par

la suite de progresser normalement dans sa nouvelle

classe.

Le salarié qui retourne à son ancien poste a sa
demande ou à la suite d'une période d'essai non ;
satisfaisante reprend le salaire qu'il aurait J
eu s'il était demeuré à son ancien poste. /

(ON

   



Le salaire du salarié rétrogradé à la suite d'un

manque de travail est maintenu s'il est plus élevé

que le maximum prévu pour le poste auquel il est

affecté de façon permanente, sinon il est intégré ,-

à l'échelon le plus près. ( N

24.05 Manque de travail - Changements

technologiques

Le salarié rétrogradé par mesure disciplinaire A

reçoit le taux de salaire prévu pour cette classe, ; :

3 l'échelon immédiatement inférieur à son salaire AN

actuel.
(

24.06 Rétrogradation

p
e

(
0

Les détails suivants sont communiqués au salar

24.07 Souche de paie
avec son salaire:

a) nom du salarié

b) période couverte

c) taux de salaire
,
: #

d) rémunération brute ,

e) déductions détaillées
Es

f) rémunération nette

g) heures régulières

h) heures supplémentaires

i) rémunération brute cumulative.

  



24.08 Le salaire est versé par chèque ou par dépôt

 

intégré toutes les semaines, le jeudi. (

24.09 Changements ou inclusions 1. Si, à l'intérieur de l'unité de négociation une

de fonction nouvelle fonction est établie ou si une fonction
est incluse dans l'unité de négociation ou si la
majorité des tâches caractéristiques d'une fonction y

sont changées substantiellement pendant la durée de 7

la présente convention, la rémunération en est ~

fixée par entente entre les parties en relation
avec les autres fonctions et le syndicat reçoit une

copie de la nouvelle description de la fonction visée.

    

2. A défaut d'entente, l'employeur qui a mis en appli-
cation la fonction, paie le taux qu'il suggère

pour le travail exécuté et le syndicat peut loger =~ x

un grief arbitrable.

 — —

24.10 La détermination du nouveau salaire, lors d'une

   

 

—

  

 



24.10

25
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Si l'employeur modifie les conditi ons de travail

2 4 .11 /
existantes et que ceci cause un changement de

/

salaire au salarié, ce dernier ne subit pas de

( \
baisse de salaire.

rerm



ARTICLE XXV

25.01

(a)
.-

«cÇ So

25.02 Consli posViiv,
—_—

25.03 Accident de travail
 

 

Sont Secunk- Aocvdest de Travail

HYGIENE

La compagnie s'engage 3d prendre les mesures néces-

saires pour maintenir en bon état les conditions /

d'hygiéne et d'aération de ses bureaux (locaux

propres, bien aérés, bien chauffés et bien éclairés)./.

(

Le comite2Àforns de deux (2) représentants de
chacune des parties. Il se réunit selon les be-

soins durant les heures de travail, et ce, sans
perte de salaire pour les salariés qui y siëgent. ( \

L'employeur verse & tout salarié qui doit s'absen-
; . _/

ter en raison de blessures ou maladie résultant

d'un accident de travail, l'équivalent de la pres-

tation qu'il reçoit de la C.S.S.T. jusqu'à ce qu'il

reçoive sa première prestation. ‘

Le salarié s'engage à remettre à l'employeur, le cas

échéant, les avances versées par l'employeur dès la
réception des indemnités correspondantes reçues de

la C.S.S.T.

 



26.01 Durée de la convention

La présente convention collective de travail
entre en vigueur le 1€’ janvier 1981
termine le 31 décembre 1983. ? IZ

7] 

 

26.02 Malgré les dispositions du paragraphe pré-

cédent, la convention collective continue

, de s'appliquer pendant la période de négo-

ciation, jusqu'à la ratification d'une nou-

velle convention ou bien jusqu'à ce que le

droit de grève ou de lock-out soit acquis.

 

 

-
—

=
=
P
a

on
-

  



_
Lo

-
E
E
A
A
C
E

m
e

_
_

V
T
T

}
E
T

I
E
E

C
r

ME
e
c
h
t

a
n
t
!

 

cae = me a ee——— =

LTV IRE D'OR lk ONRE L'ICIION HAE MATIDNALE BES LC LOTES POEs NELS

CT DE TFUSEAU - i. LAL 57 (C.T.C. - FOT.Q.) ET LA CAUVECARDE CCITAUCIIE

D'UITUPIIICE TUR TA VIE,

À conpter de la signature de la présente convention collective de travail,

la Compagnie accepte tanig-sus les bénéfices de rente d'invalidité c=eldVA

3 6§% du salaire et d'indexer la rente à 4 par année. La rente mensuelle

maxinale est de >2,000.00.
  

LETTRE D'ENTENTE HUMERO 2

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EHPLOYES PROFESSICHNELS

ET DE BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA SAUVEGARDE COMPAGNIE

D'ASSURANCE SUR LA VIE.

Objet: Statut des salariés tenporaires

Les salariés temporaires sont sujets 3 la convention collective en ce qui

concerne les points suivants:

Le taux de salaire prévu pour la fonction accomplie

les jours fériés payés et chômés lorsque normalement cédulés

- le programme de vacances au prorata des jours travaillée

_ l'article sur le temps supplémentaire

l'article sur le droit de grief sur les points ci-dessus énumérés

- l'article sur le régime syndical

- les heures de travail

LETTRE D'ENTENTE NUMERO 3

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS

ET DE BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA SAUVEGARDE COMPAGNIE

D'ASSURANCE SUR LA VIE.

Objet: Statut des employés à temps partiel
al

Les salariés à temps partiel sont suiets à la convention collective en ce

qui concerne les points suivants:

- vingt-deux (22) jours travaillés correspondent à un (1) mois et après
7

-douze (12) mois ainsi-calcules le salarié change d'échelon

- ° ”
~ . ®

.

- le taux de salaire prevu pour la foncticn accemplie

- les fours fériés payés et_.chômés lorsque normalement cédulés

- les congés spéciaux

- le programme Ce vacances au prorata des jours trevaillés

- l'article sur les mesures disciplinaires

_ l'article sur le temps supplémentaire

- l'article sur le congé de maternité

- l'article sur le droit de grief sur les points ci-dessus Énumérés

- l'article sur le régime syndical

- les heures de travail

{ee+ “, + RIT ur EL Ee LT NOT IT TR TE 2 5

“ es ae En ete états 7 de cat SR eeER RTLOR AREPT

 



 

Lettre d'entente numéro 4

“ Objet: Salaires et grilles salariales

1) La grille salariale de 1980 est majorée |
LesJ!To di=35% pour établir la grille salariale

de 1981 et tous les salariés regoivent
au moîns l'augmentation générale de 2% A
de son salaire.

 
2) La grille salariale de 1981 est majorée

AaJp de—32% pour établir la grille salariale
de 1982 et tous les salariés reçoivent
au moins l'augmentation générale de x2%/6 Ph i
de son salaire. -

YBpewe1982 ANS

i61183phieh |
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ETT OL JE °2 SON

PEATE LTBITRE LUTON TRAFFNATIONALE TES YMPLOYES ! KOPESSICNUULS
CT NZ OULLLAU - LuCAL 57 (C.T.C, - F.T.Q.) ET JA LAUVECARDE CONTACTE
D'ASSU-ANCE SUR LA VIE.    
Cbjet: Salaires et grilles salarigfes (suspens)
 

LETTRES D'ENTENTE NUMERO 5

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSICNNELS
ET DE BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA SAUVEGARDE COMPAGNIE
D'ASSURANCE SUR LA VIE.

Objet: Rétroactivité

1) Seuls les salariés à l'emploi de la Compagnie au moment de la
ratification ont droit à la rétroactivité.

2) La rétroactivité est payée au prorata du temps fait.

a rétroactivité s'applique au salaire de base.=3)

4) La rétroactivité est versée dans les trois (3) semaînes qui suivent
la ratification.

 

LETTRE D'ENTENTE NUMERO 6

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES FROFESSIONNELS

ET DE 3URTAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA SAUVEGARDE CTMPAGNIE

D'ASSUKANCE SUR IA VIE.

Chiet Plan de fonction
 

Les parties signataire à la présente conviennent que les descriptions de
fonctions déterminées, évaluées et classifiées par l'employeur sont en
vigueur et le demeureront comdte-tenu de l'article 24.C9 pour la durée

de la convention collective.

 

PETIRE D'EXTENTE NUMERO 7

LETIRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES rROFESSIONNELS

ET DZ ZU7EAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA SAUVEGARDE CCMAPAGNIE

D'ASSUXENCE SUR LA VIE.

C-iet: Cheminerent salarial des actuaires stagiaires (classe 1X)

En plus de l'article 24.01 b) qui s'applique dans leur cas, les salariés

c:ncernês montent d'un échelon dans leur classification lors de la réussite

èe l'exsnen 3 et/ou de l'examen 4 de la Société des Actuaires.

i AC SN
eel emETEE CSTSTN
———aoe Smee ee

Totpa

 



 

  

ié-
ons
de-

2g0-

 

l2- ’

Bureaux régionaux (suite)

Cette formule doit être mise en vigueur
au plus tard trois (3) mois après la ra-
tification de la convention. Le salaire
sera payé rétroactivement à la date de
la ratification s'il y a lieu.

 
Bureaux régionaux

Il y a présentement deux (2) niveaux de

fonctions dans les bureaux régionaux.

La compagnie ouvrira une fonction d'un

niveau supérieur là où c'est nécessaire.

Il y a actuellement les fonctions de com-

mis-dactylo, classe II, et de secrétaire,

classe III. Nous soumettons une nouvelle

fonction de secrétaire, classe V.
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PLAN DE CLASSIFICATION DLS FONCTIONS 1/3

(février 1981)
.

. . e

FONCTIONS & W/VglDD | -

 

 

REMARQUES Ls,

Préposé au courrier = ail À

Préposé à l'entretien Nouvelle fonction J Ds, (
Aafate 5

Messager 5 3-7

-

Dactylo (0,

Commis _

Préposé aux archives Changement de titre (anciennement archiviste)

Commis-dactylo

Sténo-dactylo

Préposé au courrier et au duplicateur

Préposé au courrier et réceptionniste-
téléphoniste suppléante Nouvelle fonction

Réceptionniste-téléphoniste ; \/

Secrétaire  .. AS{ ; |

Préposé à la production du traitement de textes —Nouvelle fonction et changement de classification

 Perfo-vérificatrice ; Changement de classification (III)

Préposé aux machines duplicatrices

 Magasinier Changement de classification (III)

Commis

Préposé aux assurés Changement de titre (autrefois préposé à la corres-

pondance)

Opérateur d'ordinateur



 

2e ~~
rd CLASSES

V

VI

VIT

VIII

IX

FONCTIONS RIEMARQUES

Secrétaire

Bibliothécaire

 Sélecteur (Abolition de la fonction sélecteur IV)

Préposé à l'exploitation du traitement de textes —Nouvelle fonction

Perfo-vérificatrice LAtrain

Commis
N

 Préposé aux assurés Changement de titre (autrefois préposé à la corres-

pondance)

Opérateur d'ordinateur

Secrétaire de direction

Programmeur

Sélecteur

 Acheteur magasinier Changement de classification (VI)

Opérateur d'ordinateur

Commis a

Chargé de production informatique

Programmeur

Préposé aux assurés —== Nouvelle fonction 

Actuaire stagiaire

Programmeur

Analyste stagiaire
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CLASSES FONCTIONS
REMARQUES,

IX Sélecteur

(suite)

i
Analyste en planification successorale Nouvelle fonction

  

Gestionnaire stagiaire de portefeuilles Nouvelle fonction

 ‘Analyste en placement Nouvelle fonction

X Analyste programmeur

 Analyste informatique Nouvelle fonction

.
e
m
m
m
a
—
—

 

3 XI Analyste - systèmes et méthodes Changement de classification (X)

Le 5 mars 1981.

n
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3Gouvernement du Québec
et» Bureau du commissaire " .

général du travail ré}"OT Dépôt I
81/06/25

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a regu i”
pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le document ci-dessous Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet ) [] fière convention [Renouvellement [] Entente (9 Autres LoerSe) 1-6156-07

Signature Réception Du TAuDate Durée ) | Nombre de salariés régis ) |
81-05-29 01-06-00 8t=0t-O 85-42-38 par la convention collective 75

Association Employeur

(9 Déposant x Déposant
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

entre

LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA SAUVEGARDE

et

LE SYNDICAT DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE BUREAU SECTION LOCALE 57

de l'Union Internationale des Employés

Professionnels et de bureau, CTC-FTQ

EN VIGUEUR A COMPTER DU ler JANVIER 1981 AU 31 DECEMBRE 1983
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ARTICLE I

1.01

1.02

1.03

1.04

1.04

1.04

1.04

1.05

1.06

a)

b)

c)

d)

DEFINITIONS

Emploveur : Compagnie d'assurance sur la vie La Sauvegarde.

Syndicat : L'Union internationale des employés professionnels et

de bureau, local 57 (C.T.C. - F.T.Q.).

Salarié : Tout salarié visé par le certificat d'accréditationodlarie P >

tel que mentionné à la clause 3.01 de cette convention.

Salarié temporaire : Un salarié embauché pour remplacer un salarié
 

dans l'une ou l'autre des situations suivantes, lorsque l'employeur

comble temporairement un poste vacant :

- congé annuel payé

- congé de maternité

~ absence pour maladie, accident

—- absence pour activités syndicales

—- congé autorisé.

Tout salarié embauché pour parer à un surcroît temporaire de

travail ou pour effectuer un travail exceptionnel possède égale-

ment le statut de salarié temporaire, cependant, sa durée d'emploi

ne peut dépasser cinq (5) mois consécutifs.

Les étudiants embauchés pour la période se’ situant entre le ler

mai et le 30 septembre sont également des salariés temporaires.

Dans les trois (3) situations précédentes, l'employeur avise le

syndicat par écrit en donnant le motif et la durée approximative

de l'embauche.

Salarié à temps partiel : C'est le salarié régulier embauché pour
 

des semaines de travail réduites, mais de façon Continue et répé-

titive. Il est rémunéré au prorata des heures travaillées dans

O
o

ê

la classe où il est affect

Unité administrative : Groupe de salariés identifié selon la plus
 

petite des entités suivantes qui s'applique aux salariés concernés



1.07

1.08

1.09

1.10

1.11

1.12

direction, service, division, section. Ce groupe est habituelle-

ment placé sous la responsabilité du personnel de gestion, c'est-

d-dire, vice-président, directeur, directeur de division, directeur

de section,

Promotion : Mutation ou déplacement d'un salarié d'une classifica-

tion donnée à une classification supérieure.

Transfert : Mutation ou déplacement d'un salarié d'une classifica-

tion donnée à une classification égale.

Rétrogradation : Mutation ou déplacement d'un salarié d'une classi-

fication donnée à une classification inférieure.

Poste : Ensemble des tâches, obligations et responsabilités régu-

liëèrement confiées à un seul salarié et accomplies par lui dans

la réalisation d'un travail à l'intérieur d'une organisation.

Fonction : Ensemble de postes comportant des tâches du même genre

(exemple : commis II).

Tâche : Travail spécifique que le titulaire d'un poste doit accom-

plir. Il y a en a plusieurs dans un même poste.



ARTICLE II DECLARATION DES PARTIES
  

2.01 But 

Le but de cette convention est de maintenir et de promouvoir

des relations harmonieuses entre l'employeur et ses salariés

représentés par le syndicat, d'établir une méthode afin de ré-

gler à l'amiable tout grief qui peut survenir entre l'employeur

et le syndicat et de définir les conditions de travail des

salariés représentés par le syndicat.

2.02 Principe

Les deux (2) parties à cette convention conviennent que, en

tout temps, l'exercice de leurs droits doit être fait en confor-

mité avec les termes de cette convertion collective de travail.

2.03 Disposition illégale 

Si une clause ou une partie de clause de la présente convention

est ou devient en contravention avec une loi provinciale ou fé-

dérale, ladite clause ou ladite partie de clause en contravention

avec telle loi est annulée sans affecter les autres dispositions

de la présente convention.

2.04 Discrimination

Ni l'employeur, ni ses représentants, ni le syndicat, ni les

salariés ne doivent faire de discrimination à l'égard de quelque

salarié que ce soit, en raison de sa race, de son sexe, de son

âge, de sa nationalité, de ses convictions religieuses ou politi-

ques ou de ses activités syndicales permises par la présente con-

vention collective et le Code du Travail, et les deux (2) parties

doivent s'opposer activement à toute discrimination de cet ordre.

2.05 Contrat à forfait
 

Le fait de donner des contrats à forfait ne doit pas avoir pour



2.06

2.07

2.08

2.09

effet de causer des mises à pied, des rétrogradations, ou de

réduire la semaine régulière de travail.

Travail confidentiel
 

Le syndicat reconnaît la nature confidentielle des renseignements

qui sont portés à la connaissance des salariés de La Sauvegarde au

cours de leur travail et que la discrétion la plus absolue doit

être observée par tous.

Langue de travail
 

Le français est la langue officielle de travail à La Sauvegarde.

Toutefois, cette clause n'apporte aucune restriction à l'endroit

de la compagnie quant à la possibilité de servir d'autres groupes

ethniques dans la langue de leur choix, et ce, compte tenu des

lois à cet effet.

‘Unité de négociation
 

Dans le cas où un salarié couvert par la présente convention occu-

pe temporairement un poste non couvert, ce salarié continue de

bénéficier de tous les droits de la présente.

Grève ou lock-out
 

Toute grève ou lock-out est prohibé(e) pendant la durée de cette

convention.



ARTICLE IIT DROIT DES PARTIES
 

3.01

3.02

Reconnaissance svndicale 

L'employeur reconnaît le syndicat comme seul agent négociateur

pour les salariés couverts par le certificat d'accréditation

émis le 2 février 1978 et de ses amendements en faveur du syn-

dicat par le service du droit d'association du Ministère du

Travail et de la Main-d'Oeuvre.

Droit de gérance 

Le syndicat reconnaît qu'il appartient exclusivement à l'employeur

de gérer, diriger et administrer ses affaires, le tout conformé-

ment aux dispositions de la présente convention collective.
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Tout salarié assujetti à la présente convention doit, comme

condition du maintien de son emploi, être et demeurer membre

du syndicat, et le syndicat doit le maintenir comme membre

pour la durée de la présente convention.

Tout nouveau salarié doit adhérer au syndicat dés son entrée en

service, sans préjudice à l'application des dispositions de la

 

Tous les salariés assujettis à la présente convention doivent,

comme condition du maintien de leur emploi, payer la cotisation

La retenue des cotisations syndicales est faite par l'employeur

a chaque période de paie sur les salaires et remise au syndicat

une fois par mois, au plus tard, le quinzième (15e) jour du mois

Les montants ainsi déduits sont remis au syndicat avec copie a

l'exécutif syndical, tel que défini à la clause 5.01, au moyen

d'un chèque accompagné d'un rapport indiquant le nom de chaque

salarié, avec son salaire, le montant de la ou des cotisation(s),

la date d'entrée ou de départ d'un salarié si une de ces situa-

tions s'est produite durant la période concernée.

ARTICLE IV REGIME SYNDICAL

4,01 Adhésion au syndicat

4,02

clause 12.07.

4.03 Cotisation syndicale

syndicale.

4.04

suivant.

4.05

4.06 Dégagement de l'employeur
 

L'employeur n'encourt aucune responsabilité vis-ä-vis les sala-

riés quant à la retenue des cotisations syndicales, sauf l'obli-

gation de faire la retenue et de verser au syndicat les montants p

perçus. Le syndicat accepte d'exonérer et de dégager l'employeur

de toute obligation, réclamation, dommage ou poursuite qui peut



survenir à la suite de tout acte posé par l'emploveur en vertu des

dispositions du présent article.

PE



ARTICLE V

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5.07

AFFAIRES SYNDICALES
 

Exécutif syndical : Groupe de salariés élus par l'assemblée
 

générale et/ou nommés pour s'occuper des affaires syndicales.

Comité de grief : Comité composé de trois (3) salariés de l'em-
 

ployeur pour s'occuper des cas de griefs venant des salariés.

Comité de négociation : Comité de cinq (5) salariés élus par
 

l'assemblée générale et/ou nommés pour transiger avec l'employeur.

Délégué syndical : Tout membre mandaté par l'exécutif syndical
 

ou élu par l'assemblée générale pour s'occuper d'affaires syndi-

cales. Chaque délégué doit normalement faire partie de l'unité

administrative qu'il représente. Le nombre de délégués est de

dix (10) personnes. Ce nombre peut être modifié après entente en-

tre les parties.

Représentant syndical
 

Les représentants de l'U.I.E.P.B., local 57, (C.T.C.-F.T.Q.) peu-

vent prendre part a toutes les réunions patronales-syndicales.

Après entente avec l'employeur, ils peuvent rencontrer durant les

heures de travail, un ou des salarié(s), au jour, à l'heure et à

l'endroit convenus avec l'employeur.

Information

Le syndicat s'engage à fournir au Directeur - ressources humaines,

le nom des personnes qui font partie des différents comités, des

délégués syndicaux et de toute modification dans les meilleurs

délais suivant leur élection ou nomination.

Négociation

Un permis d'absence sans perte de salaire est accordé aux membres

du comité de négociation pour assister à des séances de négociations

ou de conciliation, si lesdites séances ont lieu durant les heures

eee 9



5.08

5.09

5.10

5.11

de travail.

Après entente avec l'employeur, les membres du comité de négocia-

tion du syndicat peuvent être libérés sans perte de salaire pour

la préparation des textes lors des périodes de négociations inten-

sives.

Absences syndicales 

L'employeur accorde une permission d'absence sans paie à tout sa-

larié délégué par le syndicat pour assister à des congrès,

conventions et cours de formation. Une telle permission ne peut

être refusée à moins de raison majeure; cependant, les permissions

sont accordées aux conditions suivantes :

a) Le total des journées d'absence ainsi autorisées ne peut dépas-

ser trente (30) jours ouvrables par année pour l'ensemble des sa-

lariés. Les périodes de ces absences ne peuvent excéder cinq (5)

jours ouvrables consécutifs.

b) Une telle permission ne peut être accordée en même temps à plus de

trois (3) salariés au total dont à plus d'un (1) salarié par uni-

té administrative.

c) La demande d'absence est formulée par lettre au Directeur - ressour-

ces humaines, au moins dix (10) jours ouvrables avant la date de

la rencontre en fournissant le nom de chaque salarié concerné ain-

si que la durée de l'absence.

Droit d'afficher 

Le syndicat peut afficher sur les tableaux prévus à cet effet tout

document relatif à la convocation de salariés à diverses assemblées

ou réunions syndicales, ainsi que les résultats d'élection du syndi-

cat, les activités sociales ou récréatives ou éducationnelles.

L'affichage par le syndicat de tout autre document doit être approuvé

par le Directeur - ressources humaines. Des tableaux d'affichage

… 10 5



5.13

sont prévus dans chacune des salles communes du 20c et 2le étages

en plus des salles de toilettes.

Les salariés ne sont pas tenus d'effectuer des tâches d'assurances

normalement confiées à des salariés qui sont impliqués dans un

conflit de travail légal avec leur employeur.

L'employeur convient de libérer sans perte de salaire à compter de

seize (16) heures les salariés des succursales de la région mêtro-

politaine de Montréal, les jours d'assemblée générale du syndicat,

lorsque lesdites assemblées sont tenues à dix-sept (17) heures.

(Bureaux régionaux de : Laval, Montréal-Laurier, Montréal-Montcalm,

Montréal-Ville-Marie, Repentigny, Rive-Sud, bureau des courtiers,

bureau de la vente des assurances et rentes collectives ainsi que

le centre d'analyse et de planification)



ARTICLE VI COMITE DE RELATIONS DU TRAVAIL 

6.01

6.02

6.03

6.04

 

Les parties conviennent de former un comité conjoint à caractère

consultatif, désigné sous le nom de "comité de relations du

travail".

Le comité conjoint de relations du travail poursuit les objectifs

suivants :

a) Etablir les moyens de communication entre l'employeur et le

syndicat.

b) Etudier et discuter de toute question d'intérêt commun, relati-

vement au contrat du travail.

Constitution

Ce comité est constitué d'au plus trois (3) représentants de l'em-

ployeur et d'au plus trois (3) délégués du syndicat. Après entente

entre les parties, d'autres personnes peuvent être convoquées dans

le but d'éclairer les discussions et les échanges sur les sujets

à l'ordre du jour. Il est entendu que ces salariés peuvent s'ab-

senter sans perte de salaire pour participer à ces réunions.

Ce comité peut se réunir une (1) fois par mois, à la demande écri-

te de l'une ou l'autre des parties, après un préavis de cinq (5)

jours ouvrables, pour discuter de tout sujet bien identifié incor-

poré dans un ordre du jour communiqué au moment de l'avis.
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ARTICLE VII ANCIENNETE 

7.01

7.03

7.04

7.05

7.06

Ancienneté

Pour les fins d'application des dispositions de la présente con-

vention, l'ancienneté signifie la durée totale des services d'un

salarié au service de l'employeur dans ce qu'il est convenu d'ap-

peler l'unité de négociation telle que décrite à la clause 3.01.

L'emplové non régi par le certificat d'accréditation et qui rejoint

l'unité d'accréditation par suite de reclassification, conserve in-

tégralement l'ancienneté acquise depuis son entrée à La Sauvegarde.

Période probatoire 

Tout nouveau salarié est soumis à une période probatoire. Cette

période est de soixante (60) jours ouvrables de travail cumulatif

pour les salariés des classes I à VI inclusivement et de cent-vingt

(120) jours ouvrables de travail cumulatif pour les salariés des

classes VII à XI inclusivement.

Le salarié temporaire qui se voit accorder un poste permanent est

soumis à la période probatoire prévue au paragraphe précédent. Dans

ce cas, le temps accompli à titre de salarié temporaire est compté

dans sa période probatoire, en autant qu'il s'agisse de la même

fonction.

Il est convenu qu'il peut y avoir une prolongation de la période

probatoire après entente avec le syndicat.

Perte d'ancienneté 

L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des raisons suivantes :

a) départ volontaire,

b) congédiement pour juste cause,

c) mise à pied pour manque de travail pour un terme excédant douze

(12) mois,
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7.07

7.08

d) refus de reprendre le travail dans les quinze (15) jours ou-

vrables suivant un avis écrit de rappel au travail. Cet avis

est envoyé par courrier recommandé au dernier domicile connu

du salarië et copie en est remise au syndicat,

e) dans le cas d'absence pour accident ou maladie non survenu

dans l'accomplissement du travail, le salarié continue d'accumu-

ler son ancienneté pendant une période de douze (12) mois; en-

suite, il n'accumule plus d'ancienneté mais conserve pendant

les douze (12) prochains mois celle qu'il avait accumulée. Ad-

venant le cas où son poste a été aboli durant cette période, à

son retour, il prend un poste auquel son ancienneté lui donne

droit selon les modalités de la clause 9.03,

f) pour une absence de travail excédant trois (3) jours ouvrables

consécutifs sans avis, à moins que le salarié puisse démontrer

qu'il était dans l'impossibilité d'aviser l'employeur dans les

délais prévus,

g) transfert en dehors de l'unité de négociation pour une période

supérieure à un (l) an.

Lorsque transféré en dehors de l'unité de négociation pour une

période inférieure à un (1) an, le salarié conserve son ancienneté

dans l'unité de négociation mais cesse de l'accumuler.

Liste des salariés syndiqués

A la signature de la convention, l'employeur fournit au syndicat

une liste des salariés régis par la convention. Cette liste indique

le nom du salarié, son unité administrative, son titre, sa classe,

son salaire, son statut, sa date d'entrée et son ancienneté au sein

de l'unité de négociation.

L'employeur informe le syndicat des changements apportés à cette

liste une (1) fois par semaine, si tel est le cas.

Une nouvelle liste est compilée et remise au syndicat le ler

novembre de chaque année.



ARTICLE VIII MUTATION 

8.01

8.02

8.03

8.04

8.05

8.06

8.07

Affichage

Lorsque l'employeur doit combler un poste vacant ou un poste

nouvellement créé, couvert par la présente convention, il affiche

ledit poste durant une période d'au moins cinq (5) jours ouvrables

et envoie copie de l'affichage au syndicat. L'avis d'affichage

doit indiquer entre autres, le titre, la classe de salaires, la

nature de la fonction, les exigences normales de la fonction et la

date d'affichage. Cet article ne s'applique pas aux fonctions à

caractère temporaire.

Si l'employeur doit retarder l'affichage d'un poste, il en informe

le syndicat à l'intérieur du délai de cinq (5) jours et en fournit

les raisons.

A la demande écrite du salarié ou écrite du délégué syndical, l'em-

ployeur s'engage à faire parvenir une copie des affichages durant

sa période d'absence maladie et congé de maternité.

Candidature

Tout salarié qui a terminé sa période de probation a droit, durant

la période d'affichage, de présenter sa candidature par écrit à

la direction des ressources humaines.

Avant de partir en vacances, un salarié peut, par anticipation,

poser sa candidature à un poste spécifique. Cette dernière est

conservée dans un registre à la direction des ressources humaines.

Le salarié en probation peut poser sa candidature à un poste de la

même unité administrative.

Restrictions

La nomination d'un salarié à un poste vacant entraîne l'annulation

de toute candidature qu'il a posée relativement à tout autre poste

ee. 15



8.08

8.09

8.10

8.11

8.12

8.13

8.14

vacant de même classe.

Un salarié qui a déjà obtenu un transfert au cours des cinq (5)

derniers mois, ne peut poser sa candidature pour un autre transfert

à moins que l'un ou l'autre transfert ne constitue un changement de

quart.

Un salarié qui n'a pas complété avec succès sa période d'essai, ne

peut poser sa candidature à une fonction identique de même classe

au cours des cinq (5) mois qui suivent la date où son échec lui a

été signifié.

Un salarié qui est en période d'essai ne peut poser sa candidature

à un poste qui pour lui constitue un transfert, à moins que cela

ne représente un changement de quart.

Nomination

L'employeur accorde le poste au candidat qui a le plus d'ancienneté

pourvu que :

a) son expérience soit pertinente et en relation avec le poste affi-

ché;

b) il possède la compétence requise pour accomplir le travail de

façon satisfaisante après une période d'entraînement de dix (10)

jours travaillés.

Le choix du candidat est fait dans un maximum de vingt (20) jours

ouvrables suivant la fin de l'affichage.

Au moment où l'employeur fait connaître sa décision, le nom du

candidat ainsi que le nom de tous les candidats sont communiqués

au syndicat. Le poste peut cependant être comblé jusqu'à l'entrée

en fonction du nouveau salarié. Si le candidat choisi a moins

d'ancienneté et qu'un autre en ayant plus présente un grief, l'em-

ployeur a le fardeau de la preuve.

La période d'essai du candidat est d'une durée maximale de trente

(30) jours ouvrables à l'intérieur de laquelle il a droit à une

Le J 16



8.15

8.16

8.17

8.18

8.19

8.20

8.21

période d'entraînement de dix (10) jours.

Le candidat choisi est soumis à une période d'essai et d'entraîne-

ment d'un minimum de dix (10) jours et d'un maximum de trente (30)

jours ouvrables.

Dans le cas où l'employeur n'est pas satisfait du salarié promu,

il peut par la suite le retourner à son ancien poste sans préjudice

aux droits du salarié durant la période d'essai. Par contre, si

un salarié n'est pas satisfait de son nouveau poste, il peut retour- K

ner à son ancien poste dans un délai maximal de trente (30) jours

ouvrables.

Lorsque le candidat a traversé sa période d'essai avec succès, il est

nommé automatiquement titulaire officiel du poste.

Les mécanismes salariaux prennent effet à la date d'entrée en fonction

du titulaire ou au plus tard, trois (3) semaines après sa nomination

s'il n'entre pas en fonction.

Le défaut de demander ou le fait de refuser une promotion n'affecte

en rien le salarié à une promotion ultérieure.

Absence de candidature
 

Advenant l'absence de candidature ou devant le fait qu'aucun des

salariés ayant soumis leur candidature ne répond aux exigences nor-

males du poste, l'employeur peut alors recruter où bon lui semble.

Il est convenu qu'il peut y avoir une prolongation de la période

d'essai après entente avec le syndicat et cela sans affecter la pé-

riode d'entraînement.

Réintégration
À

Si un salarié doit être réintégré dans son ancien poste pendant la

période d'essai, l'employeur se réserve le droit de réintégrer dans

son ancien poste tout salarié muté à la suite de la mutation du pre-

es. 17



8.2

8.24

8.25

8.26

mier salarié qui doit être réintégré. Dans le cas où son propre

poste a été aboli, il prend un poste auquel son ancienneté lui

donne droit selon les modalités de la clause 9.03.

L'employeur accepte le fardeau de la preuve advenant une mésenten-

te sur la décision de retourner un salarié à son ancien poste du-

rant la période d'essai.

Promotion en dehors de
 

l'unité de négociation
 

Le salarié de l'unité de négociation promu äà un poste en dehors de

l'unité a droit à une période d'essai de deuze (12) mois et peut

réintégrer son ancien poste s'il n'est pas satisfait ou si l'em-

ployeur ne le confirme pas dans cet emploi.

Si un salarié muté à un poste hors de l'unité de négociation rede-

vient '"'salarié' au sens de cette convention, conformément au para-

graphe précédent, toute l'ancienneté qu'il a accumulée au service

de l'employeur est portée à son crédit.

Remplacement temporaire
 

Il y a remplacement au sens du présent article lorsqu'un salarié

accomplit la majorité des tâches caractéristiques d'un autre poste

temporairement vacant.

Un salarié appelé à remplacer temporairement dans une classifica-

tion supérieure reçoit le salaire qui lui aurait été accordé pour

une telle promotion en autant qu'il accomplit la majorité des tâ-

ches caractéristiques de ce poste durant plus de cinq (5) jours

ouvrables consécutifs. Dans ce cas, le salarié reçoit rétroacti-

vement le salaire auquel il a droit.



ARTICLE IX MISE A PIED
 

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

Principe

Trente (30) jours de calendrier précédant une mise a pied,

l'employeur doit aviser par écrit le syndicat et chaque salarié

impliqué.

A défaut d'un tel avis, l'employeur est tenu d'indemniser le sala-

rié qui a terminé sa période de probation sur la base d'un jour

normal de salaire pour chaque jour ouvrable de défaut d'avis.

Cette indemnité doit être remise au salarié avant sa mise à pied.

Mécanisme de mise àpied
 

Les mises à pied sont effectuées par ordre d'ancienneté selon les

modalités ci-après décrites dans l'ordre :

'in-a) le salarié ayant le moins d'ancienneté dans la fonction à 1

térieur d'une unité administrative est le premier touché;

b) le salarié peut déplacer dans les autres unités administratives

le salarié occupant la même fonction de même classe et ayant

moins d'ancienneté que lui;

c) le salarié le moins ancien dans une fonction peut déplacer le

moins ancien que lui dans une autre fonction d'une classification

égale ou inférieure à condition qu'il puisse répondre aux exigen-

ces normales de la fonction à accomplir.

Rappel au travail
 

Les salariés qui ont été mis à pied les derniers sont rappelés les

premiers à la condition qu'ils puissent répondre aux exigences

normales de la fonction à accomplir.

Les rappels sont faits par courrier recommandé envoyé à la dernière

adresse connue du salarié impliqué, avec copie au syndicat.

Un salarié rappelé au travail doit se présenter dans un délai de

quinze (15) jours ouvrables de la date de réception de la lettre

eo eo 19
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recommandée, faute de quoi, il est considéré comme ayant démission-

ne.
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ARTICLE X

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

CHANGEMENT TECHNOLOGIQUE
 

Définition

Changement apporté aux opérations par l'introduction chez l'em-

ployeur de nouvelles machines ou de nouvelles méthodes de tra-

vail ayant pour effet l'abolition d'un ou plusieurs postes ou

l'incapacité d'un ou plusieurs salariés à accomplir les tâches

de leur poste de façon satisfaisante après une période normale

d'entraînement.

Préavis au syndicat
 

Dans les cas d'un changement technologique selon 10.01, l'em-

ployeur s'engage à aviser le syndicat dans un délai de dix (10)

jours avant la date à laquelle il entend faire le changement.

Dans tous les cas d'un changement technologique susceptible d'en-

traîner une mise à pied, l'employeur s'engage à aviser le syndicat

dans un délai d'au moins quatre-vingt-dix (90) jours de la date à

laquelle il entend faire le changement.

Affichage

Lorsque l'employeur décide d'abolir un poste vacant, il en informe

le syndicat dans les dix (10) jours suivant la date où le poste

devient vacant en lui fournissant les motifs par écrit.

Nature de l'avis 

Cet avis adressé au syndicat indique ce qui suit

a) la nature du changement technologique;

b) la date à laquelle l'employeur se propose d'effectuer le change-

ment technologique;

c) le nombre approximatif de postes et les fonctions susceptibles

d'être touchées par le changement;

d) toute autre information pertinente.



10.06

10.07

10.08

10.09

Indemnité de fin d'emploi
 

Si un ou des salarié(s) ayant plus d'un (1) an d'ancienneté est (sont)

mis à pied par suite directe ou indirecte d'un changement techno-

logique, ce ou ces salarié(s) bénéficie(nt) d'une indemnité de

départ 3 raison de trois (3) semaines de salaire par année d'emploi

au sens de la présente convention collective, à moins que l'em-

ployeur ne puisse offrir un poste de même nature et de même classe

chez l'employeur.

Modalités de paiement
 

L'indemnité est payable par des allocations hebdomadaires consécu-

tives correspondant chacune a une (1) semaine de salaire et pour

le nombre de semaines d'indemnité accordées.

Si le salarié revient au service de l'employeur dans l'une des

unités administratives soumises a cette convention, avant le paie-

ment de toutes les allocations prévues, lesdites allocations ces-

sent immédiatement d'être dues.

Comité de reclassement
 

Dans les dix (10) jours suivant le préavis prévu aux clauses 10.02 et

10.03 ci-haut, les parties forment un comité de reclassement

composé de représentants de l'employeur et du syndicat afin de

proposer des solutions aux éléments suivants :

a) la possibilité de recyclage en vue de permettre à certains sa-

lariés susceptibles d'être mis à pied d'occuper un autre poste

chez l'employeur;

b) recherche d'emplois de même nature dans d'autres institutions

du Mouvement Desjardins ou dans d'autres institutions financières

et de recommander des mesures pour faciliter la recherche d'em-

plois pour les salariés mis à pied par un changement technologi-

que;

c) assistance dans le choix de nouvelles fonctions (orientation

et conseils);

d) suggestion de d'autres mesures en vue de permettre à certains

……. 22
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salariés susceptibles d'être mis à pied d'occuper un autre poste

chez l'employeur.
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ARTICLE XI DISCIPLINE
 

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

Toute mesure disciplinaire, ce qui comprend les réprimandes, doit

faire l'objet d'un écrit adressé au salarié concerné et contenir

l'exposé des motifs. Une copie de l'avis disciplinaire est trans-

mise en même temps au syndicat.

Convocation du salarié
 

Dans le cas où l'employeur décide de convoquer un salarié au sujet

d'une mesure disciplinaire, ce salarié est informé de l'heure et

de l'endroit où il doit se présenter et du fait qu'il a le droit

de se faire accompagner d'un délégué syndical.

Tout salarié peut, après avoir pris rendez-vous, consulter son

dossier officiel deux (2) fois par année, en la présence du Di-

recteur - ressources humaines ou son représentant et s'il le désire,

de son délégué syndical.

Une mesure disciplinaire versée au dossier du salarié et qui date

de plus de douze (12) mois ne peut être invoquée par l'employeur.

Dans le cas d'un congédiement, s'il y a contestation par la pro-

cédure de grief, les sommes accumulées au régime de rentes et à

la banque-maladie du salarié ne lui sont pas versées; le salarié

continue à bénéficier de l'assurance-vie et de l'assurance frais

hospitaliers et para-médicaux à la condition qu'il paie à l'avance

la totalité des primes, soit la participation du salarié et celle

de l'employeur.

Une suspension n'interrompt pas l'ancienneté du salarié.

Le salarié qui est l'objet d'une mesure disciplinaire et/ou d'une

réprimande peut soumettre son cas à la procédure de grief et

d'arbitrage.

Toute mesure disciplinaire et/ou réprimande imposée après trente

(30) jours de l'incident qui y donne lieu est nulle, non valide

ceo 24



et illégale aux fins de la présente convention, sauf s'il y a

nécessité d'enquête et que la connaissance des faits et des res-

ponsabilités nous est révélée après cette période.

11.09 Dans tous les cas d'arbitrage relativement à des mesures disci-

plinaires et/ou réprimandes, l'employeur s'engage à établir le

bien-fondé de ces mesures.
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ARTICLE XII GRIEF
 

12.01 Un grief signifie toute mésentente relative à l'application ou8 PP

l'interprétation d'une disposition de cette convention.

12.02 Méthode

Avant de soumettre un grief, le salarié peut tenter de régler son

problème avec son supérieur immédiat.

12.03 Première étape

Le salarié ou le délégué syndical doit soumettre le grief par

écrit au supérieur immédiat dans les vingt (20) jours ouvrables

qui suivent l'événement qui a donné naissance au grief.

12.04 Le supérieur immédiat doit donner sa réponse par écrit à celui

qui a présenté le grief, dans les dix (10) jours ouvrables qui

suivent la date de réception du grief.

12.05 Deuxième étape

Si la réponse du supérieur immédiat n'est pas jugée satisfaisante

ou si elle n'est pas donnée dans les délais prévus, le salarié

ou le comité de grief doit soumettre par écrit au Directeur -

ressources humaines ou son représentant dans les dix (10) jours

ouvrables suivant la réponse du supérieur immédiat ou l'expira-

tion du délai prévu à la clause 12.04.

12.06 Le Directeur - ressources humaines ou son représentant doit faire

part de sa décision par écrit à celui qui a présenté le grief

dans les dix (10) jours ouvrables qui suivent la réception du

grief.

12.07 Restriction

Le renvoi d'un salarié en probation ne peut donner lieu a un grief.

ee. 26
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12.08

12.09

12.10

12.11

12,12

Grief svndical

Grief collectif 

Dans le cas d'un grief qui affecte plusieurs salariés pris

collectivement, le syndicat doit soumettre un grief, par écrit,

directement au Directeur - ressources humaines ou à son re-

présentant, dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent l'évé-

nement qui a donné naissance au grief. Le grief doit indiquer la

nature du litige et la nature du redressement ou correctif deman-

dé et spécifier les noms de tous les salariés visés et porter la

signature d'un délégué syndical.

Le Directeur - ressources humaines ou son représentant doit ren-

dre sa décision par écrit dans les dix (10) jours ouvrables de P

la réception du grief.

Dans le cas d'un grief ayant trait aux droits conférés comme tels

au syndicat par la présente convention collective, l'exécutif

syndical et/ou le comité de grief peut soumettre par écrit un

grief directement au Directeur - ressources humaines ou à son

représentant dans les quinze (15) jours ouvrables de l'événement

qui a donné naissance au grief.

Le Directeur - ressources humaines ou son représentant doit rendre

sa décision par écrit dans les dix (10) jours ouvrables de la

réception du grief.

Grief de congédiement
 

Dans le cas de congédiement, le grief doit être soumis à partir de

la deuxième étape. De plus, le grief de congédiement doit avoir

priorité sur tout autre grief et le syndicat s'engage à prolonger

les délais imposés à l'employeur sur d'autres griefs qui pour-

raient être retardés conséquemment a un grief prioritaire.

Tout règlement intervenu à l'une ou l'autre des étapes de la pro-

cédure de règlement des griefs doit faire l'objet d'un écrit par

les parties contractantes et lie l'employeur, le syndicat et les

…. 27



12,14

12.15

12.16

12.17

12.18

12.19

salariés.

Convocation d'un salarié
 

Le salarié convoqué pendant les heures de travail par l'employeur

pour discuter d'un grief peut s'absenter sans perte de salaire,

qu'il ait été convoqué à titre de plaignant ou que sa présence

soit requise à titre de délégué syndical ou de membre du comité

de grief.

Procédures et délais
 

Les délais prévus au présent article sont de rigueur et ne peuvent

être prolongés aue par entente écrite entre les parties.

Un grief doit être formulé par écrit et signé par le plaignant

ou le syndicat.

Une erreur de forme dans l'exposé écrit d'un grief n'entraîne

pas de ce fait l'annulation d'un grief.

Le grief doit contenir une description sommaire de la nature du

désaccord et prévoir la réclamation exigée pour le règlement.

La nature d'un grief ne peut être changée lors de la présentation

du grief à la deuxiëme étape.

 

 



  

ARTICLE XITI ARBITRAGE 

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

À la suite de l'article précédent, si le Directeur ~ ressources

humaines ou son représentant ne rend pas sa décision dans les

délais prévus à l'article XII ou si la décision est jugée insa-

tisfaisante, le syndicat peut, dans les trente (30) jours de ca-

lendrier, aviser le Directeur - ressources humaines par écrit

de son intention de porter le grief à l'arbitrage.

A la suite de l'avis écrit prévu à la clause 13.01, les parties

ont dix (10) jours ouvrables pour s'entendre sur le choix d'un

arbitre et à défaut d'entente, le ministre du travail du Québec

est prié d'en nommer un selon les dispositions du Code du Travail.

Pouvoirs et devoirs de l'arbitre
 

Les dispositions de la présente convention collective lient l'ar-

bitre et il n'a pas le droit d'ajouter, de retrancher, d'amender

ni de rendre une décision contraire aux dispositions de la con-

vention collective.

Dans le cas de grief résultant d'une matière disciplinaire, l'ar-

bitre peut confirmer, modifier ou casser la décision de l'em-

ployeur; il peut, le cas échéant, y substituer la décision qui

lui paraît juste et raisonnable, compte tenu de toutes les cir-

constances de l'affaire.

Sentence

La désicion de l'arbitre doit être rendue dans les trente (30)

jours qui suivent la dernière séance d'enquête.

La décision de l'arbitre est finale et exécutoire, elle lie les

deux (2) parties a cette convention.

Frais d'arbitrage 

Les frais de l'arbitre sont partagés a parts égales entre les
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13.08

13.09

13,10

deux (2) parties.

Si l'arbitrage se tient dans les locaux de l'employeur ou dans

le Complexe Desjardins, le salarié appelé comme témoin ainsi que

le plaignant et son représentant syndical peuvent s'absenter sans

perte de salaire pour la durée requise.

En matière de grief collectif ou syndical, un maximum de trois (3)

membres du comité de grief peuvent s'absenter sans perte de salaire

pour assister aux séances d'arbitrage. Le comité de grief peut

s'adjoindre un des salariés plaignants impliqués à ses frais.

Objection préliminaire
 

Si l'employeur n'avise pas le syndicat par écrit de son intention

de soulever une objection préliminaire quant a la prescription

d'un grief ou quant à son caractère prématuré, dans les dix (10)

jours ouvrables précédant la tenue de la séance d'arbitrage, de

ce fait, il abandonne son droit de l'invoquer.



ARTICLE XIV HORAIRES DE TRAVAIL
 

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

14.07

14.08

14.09

 

La semaine régulière de travail est de trente-cinq (35) heures

réparties en cinq (5) jours de travail, et ce, du lundi au ven-

dredi inclusivement.

La journée régulière de travail est de sept (7) heures.

Les heures d'affaires de la compagnie sont de 8h30 à 16h30.

Durant la période estivale, soit du 24 juin à la Fête du Travail,

les heures d'affaires de la compagnie sont de 8h30 à 16h15.

Les salariés du siège social travaillent selon un aménagement des

heures de travail appelé "horaire variable". En ce sens, chaque

salarié choisit quotidiennement ses heures de travail. Ce choix

doit concilier les exigences du poste, la liberté du sala-

rié, l'esprit de collaboration entre les salariés et le sens des

responsabilités de chacun. En cas de conflit sur le choix des

horaires de travail, le supérieur immédiat du salarié doit en

décider de façon équitable.

L'horaire variable d'une journée de travail se compose de périodes

"fixes" et ''variables" et d'une autre période d'au moins trente

(30) minutes pour le dîner.

Les périodes fixes sont comprises entre 10h00 et 11h30 et entre

14h00 et 15h30. Tout le personnel est tenu d'être au travail

durant les périodes fixes.

Les périodes variables sont comprises entre 7h30 et 10h00 et entre

15h30 et 18h00. Le salarié doit commencer à travailler entre

7h30 et 10h00 et terminer entre 15h30 et 18h00.

Le repas du midi doit être pris entre 11h30 et 14h00. Les salariés

disposent d'au moins trente (30) minutes et d'au plus une heure et

demie (1h30) pour le dîner. En cas de conflit, le supérieur immé-

diat doit coordonner les périodes de temps choisies par les



14.10

14,11

14.12

14.13

14.14

14.15

salariés sous sa juridiction.

Le supérieur immédiat et les salariés établissent des cédules de

travail de façon à assurer la présence continuelle du personnel

durant les heures d'affaires de la compagnie et ainsi donner aux

assurés et au public un service complet et continu.

Avec l'horaire variable, chaque salarié travaille cent quarante

(140) heures ou cent trente-cinq (135) heures durant une période

de quatre (4) semaines selon ce qui est stipulé aux paragraphes

14.01, 14.02, 14.03 et 14.04. En vertu des besoins du travail et

compte tenu de 14.05, le salarié peut, durant cette période de

quatre (4) semaines, accumuler des crédits ou des débits en tra-

vaillant plus d'heures ou moins d'heures que les cent quarante

(140) heures ou cent trente-cinq (135) heures selon le cas. Ces

heures travaillées en plus ou en moins sont créditées ou débitées

selon le cas, à une caisse d'heures tel que stipulé aux paragra-

phes 14.13 et 14.14.

La compagnie soustrait des cent quarante (140) heures ou cent

trente-cinq (135) heures, selon le cas, toutes les absences attri-

buables aux jours fériés, aux congés annuels payés, aux congés

sociaux, aux absences par maladie qui sont prévues par la présente

convention.

Chacun des salariés de la compagnie a une caisse d'heures qui

est calculée sur une période de référence de quatre (4) semaines

ou de vingt (20) jours ouvrables.

Le salarié a la possibilité d'accumuler des crédits, si le travail

le permet et compte tenu de 14.05, jusqu'à une limite de vingt-cinq

(25) heures et des débits jusqu'à une limite de quinze (15) heures.

A la fin de chaque période de quatre (4) semaines, le supérieur

immédiat fait la lecture du compteur et établit les crédits ou

les débits de chacun de ses salariés. Il remet le compteur à

zéro (0).



14.17

14.18

14.19

Deux (2) fois par année, le premier mai et le premier novembre,

la caisse d'heures de chacun des salariés est remise a zéro (0).

Les salariés doivent utiliser les heures ou minutes à leur crédit

et ceux qui en ont à leur débit, doivent les travailler avant

les deux (2) dates ci-avant mentionnées. Les heures ou minutes

au crédit non utilisées sont alors annulées. Les heures ou minutes

au débit non remises sont alors payées par le salarié à la compa-

gnie au moyen d'une déduction sur son chèque de paie. Les salariés

qui quittent le service de la compagnie et qui ont des heures au

débit dans leur caisse d'heures, doivent les rembourser à la compa-

gnie au moyen de déduction sur leur chèque de paie.

Le contrôle des horaires se fait au moyen du compteur 'Hengsler'.

Le salarié qui commence à travailler introduit sa clef dans le mo-

dule du compteur "'Hengsler'' correspondant à son nom. Il la retire

en partant pour dîner, la replace en revenant à son travail et la

retire finalement au moment où il quitte le bureau pour retourner

chez lui, Lorsqu'il travaille en temps supplémentaire, il retire

sa clef individuelle du compteur.

Il y a deux (2) périodes de repos de quinze (15) minutes chacune

durant les heures de travail. La première période dans l'avant-

midi peut être prise entre 9h30 et 10h45 et la seconde dans l'a-

prës-midi peut être prise entre 15h00 et 15h45. Ces périodes doi-

vent être rigoureusement observées.

La compagnie peut, au service de l'informatique, organiser des

équipes de salariés qui travaillent par quarts. La semaine régu-

lière dans leur cas ne dépasse pas trente-cinq (35) heures ou

trente-trois heures et quarante-cinq minutes (33h45) selon ce qui

est mentionné aux paragraphes 14.01, 14.02, 14.03 et 14.04 du

présent article. Le deuxiëme quart commence à 16h00 et se termine

à 24h00. Le troisième quart conmence à 00h01 et se termine à 08h00.

Les salariés appelés à travailler par quarts reçoivent alors une

prime de $3.50 pour chaque jour travaillé durant le deuxième quart

et $5.00 pour chaque jour travaillé durant le troisiéme quart.

Cette prime est ajoutée a leur salaire régulier et leur est versée

tant qu'ils travaillent en dehors des heures réguliéres prévues
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14.20

14.21

14.22

aux paragraphes 14.01, 14.02, 14.03 et 14.04.

Pour les salariés du deuxiëme ou du troisième quart, les parties

vont étudier la possibilité d'appliquer progressivement les horai-

res variables en introduisant les plages flexibles en petites

proportions s'il y a lieu, ou en identifiant des jours plus

susceptibles d'accepter la variation des heures.

Un salarié doit recevoir un préavis d'une (1) semaine pour un chan-

gement de quart.

L'assignation des salariés qui travaillent durant des quarts se

fait par rotation de périodes maximum de deux (2) semaines.



ARTICLE XV TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

15.06

15.07

15.08

 

Est considéré comme du travail exécuté en temps supplémentaire,

le travail exécuté à la demande expresse du supérieur ou son re-

présentant en sus d'une journée régulière de travail telle que

prévue à la clause 14.02 ou 14.04 selon le cas.

Le travail exécuté en temps supplémentaire durant une journée

régulière de travail est rémunéré à raison d'une fois et demie

(15) le salaire régulier du salarié pour les trois (3) premières

heures; et à raison de deux (2) fois le salaire régulier pour les

heures subséquentes dans une même journée.

Tout travail exécuté le samedi en temps supplémentaire conformé-

ment à la clause 15.01 est rémunéré à raison de deux (2) fois le

taux horaire régulier.

Tout travail exécuté en temps supplémentaire conformément à la

clause 15.01 le dimanche est rémunéré à raison de deux (2) fois

le taux horaire de base du salarié pour un minimum de trois (3)

heures travaillées ou non ce jour-lä.

Si un salarié effectue du travail en temps supplémentaire dans

une classification inférieure à la sienne, le calcul de son temps

supplémentaire se fait en prenant comme base son salaire

régulier majoré suivant la procédure ci-haut.

Le taux horaire de base du salarié s'obtient en divisant le

salaire hebdomadaire régulier du salarié par trente-cinq (35)

heures.

Le temps supplémentaire est calculé en arrondissant au plus

proche quart d'heure.

Le salarié qui est, à l'occasion, requis de retarder son heureq ’ ’ q

normale de repas pour exécuter un travail urgent n'exécute pas



15.09

15.10

15.11

15.12

15.13

15.14

15,15

du travail en temps supplémentaire.

Le temps supplémentaire d'un salarié ne peut jamais être supé-

rieur à une fois et demie (13) ou deux (2) fois, selon le cas,

son taux de salaire normal, quel que soit le mode de calcul.

Il est entendu que les primes ne sont pas incluses dans le calcul

du temps supplémentaire.

Tout travail exécuté durant les jours fériés ou les jours obser-

vés selon l'article XVII est rémunéré au taux double (2) pour

le temps accompli en plus du paiement du jour férié, et ce, pour

un minimum de trois (3) heures.

Répartition du temps
supplémentaire
 

L'employeur s'efforce de réduire le travail en temps supplémentaire

au minimum et d'atribuer ces heures équitablement parmi les sala-

riés de l'unité administrative en tenant compte de l'ancienneté

et des qualifications requises pour exécuter le travail.

La méthode actuelle utilisée par l'employeur pour la distribu-

tion du temps supplémentaire est maintenue.

Le salarié a le droit de refuser de faire du temps supplémentaire,

sans préjudice a son droit de faire ultérieurement du temps sup-

= . ~ . 1 1 . 1 4
plémentaire, à moins que l'employeur n'ait pu trouver dans l'unité

administrative un salarié qualifié pour faire ce travail et con-

sentant à le faire.

Dans le cas où nul salarié de l'unité administrative n'est consen-

tant, l'employeur désigne les salariés qui sont qualifiés pour

faire ce travail, selon l'ordre inverse d'ancienneté.

Avant d'utiliser les modalités d'assignation obligatoire prévues

au paragraphe précédent, l'employeur peut faire appel à des salariés

qualifiés de d'autres unités administratives.
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15.16

15.17

15.18

15.19

15.20

15.21

15.22

Temps supplémentaire -
repas et repos

 

Un salarié qui travaille durant une journée complète, un samedi,

un dimanche ou un jour férié, a droit aux mêmes périodes de repas et

de repos que celles prévues aux clauses 14.09 et 14.18.

Tout salarié qui doit travailler plus de trois (3) heures en temps

supplémentaire en sus de sa journée normale de travail a droit à

une demi-heure (3) rémunérée pour prendre son repas.

Rappel au travail
 

Tout salarié rappelé de son domicile pour travailler est rémunéré

pour un minimum de trois (3) heures de travail, suivant les barè-

mes établis dans la présente convention régissant le taux des heu-

res supplémentaires.

Le travail en continuité n'est pas considéré comme un rappel.

Le salarié n'est pas tenu de travailler plus de sept (7) heures

durant ce rappel.

Prime de disponibilité
 

Lorsqu'un salarié est requis d'être disponible en tout temps

en dehors de ses heures de travail, l'employeur lui paie $12.00

même si celui-ci n'est pas appelé à se présenter au travail et

ceci pour chaque jour où celui-ci est tenu d'être disponible.

Appels téléphoniques pour
raison de dépannage
 

Lorsqu'un salarié couvert par la présente convention collective

de travail est contacté chez lui en dehors des heures régulières

de travail pour dépanner un autre salarié dans ses travaux en

cours, il est dédommagé de la manière suivante:

l. appel effectué entre 16h00 et 23h00 : $3.00

2. appel effectué entre 23h01 et 7h00 : $5.50
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Les salariés requis d'être disponibles au sens entendu à la clause

15.21 de la présente convention collective de travail ne sont pas

sujets aux prévisions de la présente.
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ARTICLE XVI

 

CONGES ANNUELS PAYES
 

16.01

16.02

16.03

16.04

Pour fins de caleul des congés annuels payés, l'année se compte à

partir du ler mai d'une année jusqu'au 30 avril de l'année suivan-

te.

Tous les congés annuels payés sont pris obligatoirement dans les

douze (12) mois commençant le ler mai d'une année, à moins d'une

entente avec l'employeur. Ils peuvent être pris consécutivement

ou par périodes après entente avec l'employeur. Ceux-ci sont les

congés annuels payés gagnés et dus pour les douze (12) mois qui

précèdent ledit ler mai.

A compter de l'année 1981
 

Moins de douze (12) mois de service

Un (1) an de service mais moins de

six (6)

Six (6) ans de service mais moins

de vingt et un (21)

Vingt et un (21) ans de service

et plus

A compter de l'année 1982
 

Moins de douze (12) mois de service

Un (1) an de service mais moins de

cinq (5)

Cinq (5) ans de service mais moins

de vingt (20)

Vingt (20) ans de service et plus

: Un (1) jour de congé annuel

payé par mois de service

Quinze (15) jours de congés

annuels payés

Vingt (20) jours de congés an-

nuels payés

Vingt-cinq (25) jours de congés

annuels payés

Un (1) jour de congé annuel

payé par mois de service

Quinze (15) jours de congés

annuels pavés

Vingt (20) jours de congés

annuels payés

Vingt-cinq (25) jours de congés

annuels payés

Pour fins de calcul, le salarié embauché entre le premier (ler)

et le quinzième (15e) jour du mois inclusivement est considéré

comme ayant un (1) mois complet de service.

Mode de paiement
 

 
 



16.05

16.06

16.07

16.08

16.09

Les congés annuels sont payés au taux horaire de base du salarié.

Si un salarié a travaillé moins de dix (10) mois au cours de l'an-

née se terminant le 30 avril d'une année, il est payé au pourcen-

tage des revenus bruts au 30 avril. Ces pourcentages sont de

4, 6, 8 et 107 pour ceux dont l'ancienneté donne respectivement

droit à des congés annuels payés de deux (2) semaines ou moins,

trois (3), quatre (4) et cinq (5) semaines.

Programmation des congés annuels payés
 

Le calendrier des congés annuels payés doit être préparé par le

supérieur immédiat vers le ler avril de chaque année. Le choix

définitif des congés annuels payés doit se faire entre le ler

et le 15 avril et être affiché au plus tard le 30 avril.

A l'intérieur de chaque unité administrative, le supérieur immé-

diat doit donner préférence quant au choix des dates de congés

annuels payés, aux salariés ayant le plus d'ancienneté, en s'as-

surant de la continuité des opérations sur les lieux de travail.

Congé sans paie

Tout salarié n'ayant pas complété un (1) an de service peut

compléter ses congés annuels payés par un congé sans paie après

entente avec l'employeur, jusqu'à concurrence de quinze (15) jours

de congés annuels.

Un salarié qui est absent pour cause de maladie et qui n'est pas

rétabli au commencement de la période prévue pour ses congés annuels

payés, peut après avoir produit un certificat médical, remettre ses

congés annuels payés, s'il le désire, à une autre date en fonction

des choix déjà faits par les autres salariés après entente avec l'em-

ployeur. De plus, si un salarié est hospitalisé durant ses congés

annuels payés, il peut les reporter après avoir produit un certifi-

cat d'hospitalisation lors de son retour au travail. E

La rémunération due pour les congés annuels payés doit être re-

mise au salarié avant son départ pour ceux-ci.
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16.10 En cas de départ volontaire, de congédiement ou de décès d'un

salarié, tous ses crédits de congés annuels payês accumulés

sont payés en entier, à lui ou à sa succession, suivant le calcul

prévu à la clause 16.01, 16.02 et 16.03.
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ARTICLE XVII JOURS FERIES
 

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

17.06

Sont reconnus jours fériés et payés pour tous les salariés, les

congés fixés ci-après :

. la veille du Jour de l'An

. le Jour de l'An

. le lendemain du Jour de l'An

. Le Vendredi Saint

. le Lundi de Pâques

. la Fête de Dollard/Reine

. la Fête Nationale (ou Saint-Jean Baptiste)

. la Fête du Canada

. la Fête du Travail

. l'Action de Grâces

. la veille du jour de Noël

. le jour de Noël

. le lendemain du jour de Noël

Advenant un changement dans les congés accordés par les institu-

tions financières, le syndicat accepte que soit opéré un change-

ment identique par l'employeur. L'employeur voit à informer les

salariés des modifications dans les plus brefs délais.

Les jours fériés mentionnés à la clause 17.01 sont observés la

journée occurente à moins que le gouvernement fédéral ou le gou-

verment provincial ne fixe une autre journée, ou à moins d'entente

entre les parties aux présentes pour fixer le jour férié à une

date différente et mutuellement convenable.

Les jours fériés ci-avant mentionnés sont observés comme tels et

payés au taux simple si aucun travail n'est exécuté ces jours-là.

Si un jour férié survient pendant les congés annuels payés d'un

salarié, ce dernier reçoit un jour de congé additionnel. Ce congé

est pris après entente avec le supérieur immédiat.

Lorsqu'une journée fériée ci-avant mentionnée tombe un samedi ou



17.07

17.08

 

- 42

un dimanche, elle est reprise individuellement aux dates convenues

entre les salariés et l'employeur, en donnant la priorité aux sa-

lariés ayant le plus d'ancienneté pour le choix de la date de la

reprise.

Si les institutions financières ne sont pas fermées durant les jours

fériés identifiés dans la clause 17.01 dans l'année civile, les

salariés ont droit de prendre un nombre de jours fériés équivalent

sous réserve des dispositions prévues aux paragraphes précédents.

La compagnie ferme entre No#l et le Jour de l'An, et pour ce faire

déplace les fêtes et ajoute un jour férié payê de plus.

Application :

1981 fermée le : 24, 25, 28, 29, 30, 31 et ler

1982 fermée le : 24, 27, 28, 29, 30, 31 et 3

1983 fermée le : 26, 27, 28, 29, 30, 2 et 3
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ARTICLE XVIII CONGE DE MATERNITE ET DROITS PARENTEAUX
 

18.01

18.02

18.03

18.04

1) La salariée enceinte a droit à un congé de maternité sans solde

à la condition de produire un certificat médical attestant la

grossesse et la date probable de l'accouchement.

2) La salariée qui accouche prématurément et dont l'enfant est en

conséquence hospitalisé a droit a un congé de maternité discon-

tinu. Celle-ci peut revenir au travail avant la fin de son

congé de maternité et le compléter lorsque l'état de l'enfant

n'exige plus de soins hospitaliers.

La salariée enceinte peut cesser de travailler en tout temps au

cours de sa grossesse sur recommandation de son médecin, Elle

peut cesser de travailler à compter de la vingt-septième (27e)

semaine de sa grossesse, c'est-ä-dire quatre-vingt-dix (90) jours

de calendrier précédant la date probable de l'accouchement, après

avoir avisé l'employeur dans les meilleurs délais. L'emploveur

se réserve le droit d'exiger en tout temps l'arrêt de travail

d'une salariée enceinte si l'état de santé de celle-ci devient in-

compatible avec les exigences de son travail. L'employeur doit

assumer le fardeau de prouver l'incompatibilité de santé de la

salariée.

La salariée doit aviser l'employeur de son désir de reprendre le

travail dans les trente (30) jours de calendrier qui suivent

l'accouchement et doit le reprendre entre le trentiëème (30e) et le

cent vingtième (120e) jour suivant l'accouchement ; cependant, la

période totale d'absence ne doit pas dépasser vingt-six (26) se-

maines de calendrier. Si la salariée ne revient pas au travail

à l'intérieur des délais prévus, elle est considérée comme ayant

remis sa démission sauf s'il lui est impossible de revenir au tra-

vail pour raison de santé; dans ce cas, elle doit présenter à

son employeur un certificat médical à cet effet. A ce stade,

l'employeur lui garantit un emploi équivalent à son retour au travail.

Pendant le congé de maternité, l'ancienneté s'accumule comme si la

salariée était demeurée au travail.



18.05

18.06

18.07

18.08

18.09

18.10

A la fin d'un congé de maternité d'au plus vingt-six (26) semai-

nes, la salariée a droit de reprendre son poste habituel et si

son poste a été aboli, tout poste équivalent auquel son ancienneté

lui donne droit.

A son retour, la salariée se voit attribuer le salaire qu'elle

aurait eu si elle avait travaillé sans interruption.

Pendant l'absence de cette salariée, la compagnie a le droit de la

remplacer sans passer par la procédure prévue à l'article VIII.

La salariée enceinte au moment de son départ pour son congé de mater-

nité doit payer à la compagnie, en un seul versement, les primes

de son assurance-vie collective.

Les primes ou cotisations du fonds de retraite cessent d'être

exigibles durant l'absence de la salariée enceinte.

L'employeur accorde à l'employée ayant un (1) an de service au

moment du départ de la compagnie pour accouchement et dont la

grossesse s'est rendue à terme, un montant forfaitaire, d'un

montant égal à celui de la prestation de maternité qu'elle rece-

vait de l'assurance-chômage et ce, pour une période de deux (2)

semaines de façon à couvrir le délai de carence au sens du régime

d'assurance-chômage. Ce bénéfice ne s'applique que si la salariée

revient au travail pour un minimum de trois (3) mois.

A compter de la ratification de la présente convention, l'em-

ployeur accorde à la salariée qui est admissible à l'assurance-

chômage et ayant un (1) an d'ancienneté au moment de l'accouche-

ment et dont la grossesse s'est rendue à terme, un montant for-

faitaire égal à la différence entre son salaire au moment de son

départ et la prestation de maternité qu'elle recoit de l'assurance-

chômage pendant les huit (8) premières semaines après le délai de

carence. Ce montant forfaitaire ne doit pas excéder 40% du salaire

de la salariée et lui est versé trois (3) mois après son retour

au travail à la condition qu'elle ait travaillé cesdits mois au

complet. A compter du ler janvier 1983, le montant forfaitaire
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18,11

18.12

18.13

versé couvrira les dix (10) premières semaines après le délai de

carence.

Les montants forfaitaires prévus pour le congé de maternité sont

versés à titre de supplément aux prestations d'assurance-chômage.

L'employeur ne rembourse pas à la salariée les sommes qui pour-

raient être exigées d'elle par la Commission d'Emploi et d'Immi-

gration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de la loi sur l'assurance-

chômage, lorsque le revenu de la salariée excède une fois et demie

le maximum assurable.

Les salariées qui, depuis le ler janvier 1981, sont en congé de

maternité ont droit aux nouveaux bénéfices de congé de maternité

à compter de la ratification.



ARTICLE XIX CONGES SOCIAUX
 

19.01 Le salarié a droit, sur demande à son supérieur, à une absence

sans perte de salaire pour la durée et dans les cas suivants :

a)

b)

c)

d)

e)

£)

Mortalité :

1. conjoint, enfant :

- cinq (5) jours ouvrables consécutifs

2. père, mère, soeur, frère, beau-père, belle-mère :

- trois (3) jours de calendrier consécutifs et un (1) jour

additionnel si le défunt demeurait avec le salarié concerné

3. beau-frère, belle-soeur : |

- deux (2) jours de calendrier consécutifs

4. grand-père, grand-mère :

- le jour des funérailles

Mariage du salarié :

- trois (3) jours ouvrables

Dans le cas du père, deux (2) journées lors de la naissance de

son enfant. Dans le cas de la mère et du père, deux (2) journées

lors de l'adoption d'un enfant.

- Trois (3) jours à compter de la deuxième année du contrat.

Déménagement :

- Un (1) jour par année civile lors du déménagement de son do-

micile permanent.

Le salarié qui est appelé à agir comme juré, candidat juré, ou

à comparaître comme témoin dans une cause où il n'est pas l'une

des parties, reçoit la différence entre l'indemnité ou l'hono-

raire qui lui est versé et son salaire réel.

Si l'un des événements cités aux paragraphes a) et b) ont lieu

à plus de trois cent cinquante (350) kilomètres du domicile

du salarié, il a droit à un (1) jour additionnel de congé payé.



19.02

Les congés prévus aux sous-paragraphes a) 1, 2 et 3 sont accordés

à compter de la date du décès.

Restriction

1. Ces congés ne sont pas accordés s'ils coYncident avec tout autre

congé ou congés annuels payés en vertu de la présente convention.

2. Dans tous les cas, le salarié doit aviser son supérieur immédiat.

3. Seuls les jours ouvrables durant cette période de congé sont payés

et ces congés ne peuvent être reportés ni monnayés.



ARTICLE XX

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

PREVOYANCE COLLECTIVE 

Assurance-vie collective
 

L'employeur maintient le contrat présentement en vigueur dont

copie a été remise à la partie syndicale.

La prime de cette police d'assurance est payée par l'employeur

et le salarié dans les proportions suivantes :

- salarié paie $0.25 par mois du $1,000.00

Assurance frais hospitaliers
 

et para-médicaux 

L'employeur maintient le contrat présentement en vigueur dont

copie a été remise à la partie syndicale.

La prime de cette police d'assurance est payée par l'employeur.

Assurance invalidité long terme
 

L'employeur maintient le contrat présentement en vigueur dont

copie a été remise à la partie syndicale.

La prime de cette police d'assurance est payée par l'employeur.p pay p y

Assurance indemnité hebdomadaire
 

L'employeur maintient le contrat présentement en vigueur dont

copie a été remise à la partie syndicale.

La prime de cette police d'assurance est payée par l'emploveur.

Régime de rentes 

Le plan de régime supplémentaire de rentes des salariés de La

Sauvegarde est maintenu ainsi que le partage des primes qui est
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20.09

20.10

20.11
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aussi maintenu.

Banque de jours d'absence-maladie

Le salarié permanent accumule, à compter du ler janvier 1972,

deux tiers (2/3) de jour d'absence-maladie par mois (ou huit (8)

jours par année) de service complet pour la compagnie selon la pro-

cédure établie entre les parties en date du 20 septembre 1979. Cette

nouvelle banque de jours d'absence-maladie remplace l'ancienne ban-

que de jours de maladie qui est liquidée.

Le salarié permanent n'accumule pas de jour d'absence-maladie durant

sa période de suspension de même que le salarié qui bénéficie de

l'indemnité hebdomadaire ou de la rente d'invalidité ou la salariée

qui bénéficie d'un congé de maternité.

Le salarié en probation n'accumule pas de jour d'absence-maladie du-

rant sa période probatoire.

Un salarié en probation n'a pas droit à des jours d'absence-maladie

durant sa période probatoire. Cependant, le salarié en probation

qui reste à l'emploi de la compagnie après avoir terminé sa pé-

riode probatoire, accumule, avec effet rétroactif à la date du

commencement de son emploi, les jours d'absence-maladie, tels que

susdits.

Les jours d'absence-maladie qui n'ont pas été utilisés par un sala-

rié, sont accumulés en sa faveur d'année en année, et le salarié

incapable de travailler à cause de maladie, reçoit son salaire pour

autant de jours qu'il en a de disponibles et d'accumulés à son

crédit suivant les dispositions du présent article. La compagnie

utilise un (1) jour pour chaque jour ouvrable pendant la période

d'attente de l'indemnité hebdomadaire et ensuite réduit la banque de

jours d'absence-maladie d'un quart (à) de jour d'absence pour la-

quelle l'indemnité hebdomadaire est payable au salarié.

L'excédent de cent trente (130) jours dans cette nouvelle banque

de jours d'absence-maladie est monnayable au décès, à la retraite,

au départ sauf s'il est causé par l'invalidité. Dans ce dernier

e © + 50



20.12

20.13

20.14

20.15

cas, ou la banque s'épuise pour compléter le salaire, ou le

solde devient payable à la fin de la rente. Quand l'excédent

devient monnayable, il est remboursé au taux du salaire moven

des cinq (5) dernières années de l'emploi.

Le ler mars de chaque année, la compagnie fournit à chaque sala- À

rié un état de ses jours d'absence-maladie accumulés et de ses 2

jours d'absence débités. É

Banque de jours de maladie (ancien régime)

Le salarié âgé de soixante (60) ans et plus et comptant au moins

cinq (5) années de service au moment de l'entrée en vigueur, le

ler janvier 1972, de la nouvelle banque de maladie, conserve le

droit de garder son ancienne banque de journées de maladie et la

liberté de ne pas adhérer aux avantages de l'indemnité hebdomadai-

re et de la rente d'invalidité de longue durée. Cependant, la

compagnie rembourse, au départ du salarié, les jours de maladie

accumulés à son crédit au taux de son salaire moyen des cinq (5)

dernières années de l'emploi avec un maximum de cent quatre-vingts

(180) jours.

Le salarié qui, au 31 décembre 1971, a plus de cinq (5) années de

service et moins de soixante (60) ans d'âge, qui a choisi, après

entente avec la compagnie, de conserver les jours de maladie à À

son crédit, au 31 décembre 1971, est remboursé au moment de son

départ au taux de son salaire moyen des cinq (5) dernières années

de service avec un maximum de cent quatre-vingts (180) jours.

Absence-maladie 

Pour avoir droit à une absence-maladie, le salarié doit établir

qu'il est physiquement incapable de travailler. Si l'absence

n'excéde pas trois (3) jours consécutifs, l'employeur accepte

une déclaration du salarié établissant la cause de l'absence,

à moins qu'il y ait absences répétées. Dans ce cas, l'employeur

peut exiger un certificat médical. Pour toute absence de plus

de trois (3) jours consécutifs, le salarié doit produire un
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certificat médical attestant qu'il est physiquement incapable

de travailler.

20.16 Dés qu'un salarié tombe malade, il doit en avertir l'employeur

et fournir une preuve satisfaisante de la maladie et s'il est

requis.absent plus de trois (3) jours, un certificat médical est

as

it

. 52



ARTICLE XXI FORMATION DES SALARIES
 

21.01

21.02

21.03

21.04

L'employeur reconnaît et favorise le perfectionnement et la for-

mation de ses salariés afin de leur permettre d'acquérir une

plus grande compétence dans leur fonction et de leur faciliter

l'accès à des fonctions supérieures chez l'employeur.

Remboursement des frais de formation
 

Dans l'application de ce principe, l'employeur s'engage à rem-

bourser au salarié permanent qui désire suivre des cours à temps

partiel du soir la totalité des frais des cours suivis pour répon-

dre aux besoins de perfectionnement et de formation identifiés et

ce, selon les modalités suivantes :

a) les cours doivent avoir été autorisés par écrit au préalable

par l'employeur;

b) le salarié doit réussir son cours pour être remboursé. En

cas de premier échec, le cours est remboursé à cinquante pour

cent (50%). S'il y avait d'autres échecs, il ne serait pas

remboursé. Toutefois, en cas d'abandon, ce cours n'est pas

remboursé.

Priorités de perfectionnement

Si les cours suivis ne respectent pas les priorités de perfec-

tionnement fixées par l'employeur, le remboursement est limité à

cinquante par cent (50%) des frais de cours, lequel remboursement

demeure toutefois sujet aux modalités énumérées à la clause 21.02.

Contribution aux frais de livres

Les frais d'achat de livres obligatoires pour suivre ces cours

autorisés sont remboursés à cinquante pour cent (507) jusqu'à

concurrence de $30.00 par cours en autant que le salarié ait

réussi son cours.



ARTICLE XXII DISPOSITIONS GENERALES

22.01 Convention collective
 

 

L'employeur s'engage à faire imprimer dans les soixante (60)

jours de la signature, la présente convention sous forme de

petit livret.

22.02 L'employeur s'engage à remettre à chacun d'eux, une copie de la

convention existante. De plus, l'employeur voit à informer

lesdits salariés de la structure et des services de la Compagnie

d'assurance sur la vie La Sauvegarde.

22.03 Toutes les annexes et lettres d'entente font partie intégrante

de la présente convention collective.

 



LA

ARTICLE XXIII CONGE SANS PAIL
 

23.01

23.02

23.03

23.04

23.05

23.06

Un salarié peut, pour un motif jugé valable par l'employeur,

obtenir un permis d'absence sans salaire et autres avantages

pour une période d'au plus d'une (1) année, compte tenu des né-

cessités d'opération de la compagnie et de la prévision de son

intégration au retour.

Le salarié doit s'adresser par écrit au Directeur - ressources

humaines au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant la date du

début du congé demandé en expliquant la(les) raison(s) qui moti-

ve(nt) cette demande ainsi que la durée.

Si l'employeur accorde un tel congé, il en avise par écrit le

salarié concerné et le syndicat dans les plus brefs délais.

A son retour au travail, le salarié reprend le poste qu'il occu-

pait avant son départ. Si le poste a été aboli, les parties s'en-

tendent sur sa réintégration, sinon le salarié utilise ses droits

comme s'il avait été présent au moment de l'abolition du poste.

Durant un congé sans paie autorisé, seule l'ancienneté s'accumule.

Le congé ne peut être accordé pour aller travailler ailleurs et

pas plus d'une (1) fois par salarié au cours de sa carrière dans

la compagnie sauf s'il s'agit d'une contribution à une oeuvre

humanitaire ou d'une absence pour étude.

    



ARTICLE XXIV SALAIRES
 

24.02

24.03

24.04

24.05

Echelle de salaires
 

Les échelles de salaires avec les dates de mise en vigueur et les

fonctions qui sont sujettes a la présente convention sont indiquées

aux annexes "A", "B" et '"C" qui font partie intégrante de la pré-

sente convention.

Progression dans l'échelle
 

Le salarié progresse d'un échelon dans sa classe de salaires a tous

les ans, a sa date d'anniversaire d'entrée en service à la compa-

gnie ou dans son poste, selon le dernier événement et ce, jusqu'à

ce qu'il atteigne le maximum.

Pour les mouvements de personnel qui ont eu lieu avant la date de

ratification, la date de progression reste l'anniversaire d'entrée

à la compagnie.

S'il s'agit d'une rétrogradation par suite d'une incapacité phy-

sique ou d'un changement technologique, le salarié conserve son

salaire et continue par la suite de progresser normalement dans

sa nouvelle classe.

Retour à une classe
 

Le salarié qui retourne à son ancien poste à sa demande ou à la

suite d'une période d'essai non satisfaisante reprend le salaire

qu'il aurait eu s'il était demeuré à son ancien poste.

Manque de travail -
 

changement technologique

Le salaire du salarié rétrogradé à la suite d'un manque de tra-

vail est maintenu s'il est plus élevé que le maximum prévu pour

le poste auquel il est affecté de façon permanente, sinon il est

intégré à l'échelon le plus près.



24.06

24,07

24.08

24.09

Rétrogradation

Le salarié rétrogradé par mesure disciplinaire reçoit le taux de

salaire prévu pour cette classe, à l'échelon immédiatement infé-

rieur à son salaire actuel.

Souche de paie

Les détails suivants sont communiqués au salarié avec son salaire

a)

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

i)

nom du salarié

période couverte

taux de salaire

rémunération brute

déductions détaillées

rémunération nette

heures réguliéres

heures supplémentaires

rémunération brute cumulative

Le salaire est versé par chèque ou par dépôt intégré toutes les

semaines, le jeudi.

Changements ou inclusions 

1.

de fonctions

Si, à l'intérieur de l'unité de négociation, une nouvelle

fonction est établie ou si une fonction est incluse dans l'uni-

té de négociation ou si là majorité des tâches caractéristiques

d'une fonction sont changées substantiellement pendant la durée

de la présente convention, la rémunération en est fixée par en-

tente entre les parties en relation avec les autres fonctions

et le syndicat reçoit une copie de la nouvelle description de

la fonction visée.

2. A défaut d'entente, l'employeur qui a mis en application la

fonction, paie le taux qu'il suggère pour le travail exécutép q 88 P

et le syndicat peut loger un grief arbitrable.



 

24.10

24,11

Promotion

La détermination du nouveau salaire, lors d'une promotion, s'ef-

fectue selon la formule ci-dessous qui est la plus avantageuse

pour le salarié :

a) le salarié promu reçoit le salaire minimum de sa nouvelle

classe;

OU

b) le salarié promu reçoit l'échelon immédiatement supérieur à

son salaire actuel dans la classe où il s'en va;

OU

c) le salarié promu recoit immédiatement une augmentation de 5%.

S'il arrive que le salarié soit fixé entre deux (2) échelons du

tableau des annexes des échelles salariales, il conserve cette

distance jusqu'ä ce qu'il atteigne le maximum. L'année où il

doit atteindre le maximum, il ne franchit que cette étape.

Si l'employeur modifie les conditions de travail existantes et que

ceci cause un changement de salaire au salarié, ce dernier ne

subit pas de baisse de salaire.



ARTICLE XXV

- 5€

SANTE - SECURITE - ACCIDENT DE TRAVAIL
 

25.01

25.02

25.03

Hygiène

La compagnie s'engage à prendre les mesures nécessaires pour main-

tenir en bon état les conditions d'hygiëne et d'aération de ses

bureaux (locaux propres, bien aérés, bien chauffés et bien éclai-

rés).

Comité paritaire
 

Le comité est formé de deux (2) représentants de chacune des par-

ties. Il se réunit selon les besoins durant les heures de tra-

vail, et ce, sans perte de salaire pour les salariés qui y siègent.

Accident de travail
 

L'employeur verse à tout salarié qui doit s'absenter en raison de

blessures ou maladie résultant d'un accident de travail, l'équi-

valent de la prestation qu'il reçoit de la C.S.S.T. jusqu'à ce

qu'il reçoive sa première prestation.

Le salarié s'engage à remettre à l'employeur, le cas échéant,

les avances versées par l'employeur dès la réception des indemni-

tés correspondantes reçues de la C.S.S.T.



ARTICLE XXVI DUREE DE LA CONVENTION 

26.01 La présente convention collective de travail entre en vigueur

le ler janvier 1981 et se termine le 31 décembre 1983.

26.02 Malgré les dispositions du paragraphe précédent, la convention

collective continue de s'appliquer pendant la période de négo-

ciation, jusqu'à la ratification d'une nouvelle convention ou

bien jusqu'à ce que le droit de grève soit acquis.

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à

Montréal, ce ..….…….….…….….. ALL... cose jour du mois de mai 1981.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE
PROFESSIONNELS ET DE BUREAU - LOCAL LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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ANNEXE "A"

ECHELLE SALARIALE 1981

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MIN 1 2 3 4 5 MAX

I 186.15 196.60 205.45 214.70 224.36 234.45 245.01

II 198.46 207.38 216.72 226.46 236.66 247.31 258.44

III 208.77 218.16 227.97 238.24 248.95 260.16 271.86

IV 224,23 234.32 244,85 255.88 267.40 279.43 292.00

V 242,27 253.17 264.56 276.47 288.90 301.91 315.50

VI 265.47 277.41 289.89 302.94 316.57 330.81 345.70

VII 288.67 301.65 315.23 329.41 344.23 359.73 375.91

VIII 314.44 328.58 343.37 358.82 374.97 391.84 409.48

IX 350.53 366.30 382.78 400.00 418.00 436.82 456.48

X 389.19 406.69 425.00 444,12 464,11 484.99 506.81

XI 411.39 429.89 449,25 469.46 490.59 512.66 535.73       
  



II

III

IV

VI

VIT

VIII

IX

XI

ECHELLE SALARIALE 1982

ANNEXE "B"

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

MIN 1 2 3 4 5 MAX

206.97 216.26 226.00 236.17 246.80 257.90 269.51

218.31 228.12 238.39 249.11 260.33 272.04 284.28

229.65 239.98 250.77 262.06 273,85 286,18 299.05

246.65 257,75 269.34 281.47 294.14 307.37 321.20

265.50 278.49 291.02 304.12 317.79 332.10 347.05

292.02 305.15 318.88 333.23 348.23 363.89 380.27

317.54 331.82 346.75 362.35 378.65 395.70 413.50

345.88 361.44 377.71 394.70 412.47 431.02 450.43

385.58 402.93 421.06 440.00 459.80 480.50 502.13

428.11 447.36 467.50 488.53 510.52 533.49 557.49

452.53 472.88 494.18 516.41 539.65 563.93 589.30      
 

 



ANNEXE "C"

ECHELLE SALARIALE 1983 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MIN 1 2 3 4 5 MAX

I 227,67 237.89 248.60 259.79 271.48 283.69 296.46

II 240.14 250.93 262.23 274,02 286.36 299,24 312.71

III 252.62 263.98 275.85 288.27 301.24 314.80 328.96

IV 271.32 283.53 296.27 309.62 | 323.55 338.11} 353.32

|

V 293.15 306.34 320.12 334.53 349,57 365.31 381.76

VI 321.22 335.67 350.77 366.55 383.05 400.28 418.30

VII 349.29 365.00 381.43 398.59 416,52 435.27 454.85

VIII 380.47 397.58 415.48 434,17 453,72 474,12 495.47

IX 424,14 443,22 463.17 484,00 505.78 528.55) 552.34

X 470.92 492,10 514.25 537.38 561.57 586.84] 613.24

XI 497.78 520.17 543.60 568.05 593.62 620.32| 648.23        
 



PLAN DE

ANNEXE "D" 1/2

CLASSIFICATION DES FONCTIONS
 

 

Dactvlo

Messager

Préposé à l'entretien
Préposé au courrier
 

II

Commis

Commis-dactvlo

Préposé au courrier et au duplicateur
Préposé au courrier et réceptionniste-téléphoniste
suppléante
Préposé aux archives
Sténo-dactylo
 

ITI
Secrétaire

Réceptionniste~téléphoniste
 

IV

Commis

Magasinier

Opérateur d'ordinateur
Perfo-vérificatrice
Préposé à l'exploitation du traitement de textes

Préposé aux assurés
Préposé aux machines duplicatrices
 

Perfo-vérificatrice

Préposé à l'exploitation du traitement de textes
Secrétaire

Tarificateur
 

VI

Bibliothécaire

Commis

Examinateur de prestations

Opérateur d'ordinateur
Préposé aux assurês
 

VII

Acheteur magasinier

Opérateur d'ordinateur
Programmeur

Secrétaire de direction

Tarificateur
 

VIII

Commis

Chargé de production informatique
Préposé aux assurés

Programmeur
  IX  Actuaire stagiaire

Analvste en placements

Analyste en planification successorale
Analyste stagiaire

Gestionnaire stagiaire de portefeuilles

Programmeur

Tarificateur

  



t
o

r
o

 

Analyste informatique
Analyste programmeur
 

 XI Analyste - systèmes et méthodes 
 

Ce plan de classification des fonctions a été ratifié par
l'assemblée générale le 15 mars 1981 et est en vigueur à
partir du lundi, 16 mars 1981.

Bureaux régionaux
 

Il y a présentement deux (2) niveaux de fonctions dans les

bureaux régionaux. La compagnie ouvrira une fonction d'un

niveau supérieur lä où c'estnécessaire.

Il v a actuellement les fonctions de commis-dactylo, classe

II et de secrétaire, classe III. Nous soumettons une nou-

velle fonction de secrétaire, classe V et la description de

la fonction sera fournie au syndicat.

Cette formule doit être mise en vigueur au plus tard, trois

(3) mois après la ratification de la convention. Le salaire

sera payé rétroactivement a la date de la ratification s'il

y a lieu.

 



LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1
 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU — LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.0.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE.

Objet : Bénéfices de rente d'invalidité 

À compter de la signature de la présente convention collective de travail, la

compagnie accepte que les bénéfices de rente d'invalidité soient de 65% du salaire

et d'indexer la rente ad 47 par année. La rente mensuelle maximale est de

$3,000.00

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à

Montréal, ce ecALE+... jour du mois de mai 1981.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU —- LOCAL LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 2
 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. = F.T.Q.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE.

Objet : Statut des salariés temporaires
 

Les salariés temporaires sont sujets à la convention collective en ce qui concerne

les points suivants

- le taux de salaire prévu pour la fonction accomplie

~ les jours fériés payés et chômés lorsque normalement cédulés

- le programme de congés annuels payés au prorata des jours travaillés

- l'article sur le temps supplémentaire

- l'article sur le droit de grief sur les points ci-dessus énumérés

- l'article sur le régime syndical

— les heures de travail

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à

Montréal, ce unMIE... Jour du mois de mai 1981.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU — LOCAL LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 3 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE.

Objet : Statut des salariés à temps partiel 

Les salariés à temps partiel sont sujets à la convention collective en ce qui

concerne les points suivants

- vingt-deux (22) jours travaillés correspondent à un (1) mois et après douze (12)

mois ainsi calculés-le salarié change d'échelon

—- le taux de salaire prévu pour la fonction accomplie

— les jours fériés payés et chômés lorsque normalement cédulés

- les congés sociaux

- le programme de congés annuels payés au prorata des jours travaillés

- l'article sur les mesures disciplinaires

- l'article sur le temps supplémentaire

- l'article sur le congé de maternité

- l'article sur le droit de grief sur les points ci-dessus énumérés

- l'article sur le régime syndical

- les heures de travail

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à
7

Montréal, ce ceRTLChea jour du mois de mai 1961.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU — LOCAL LA SAUVEGARDE
57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 4 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE.

Objet : Salaires et grilles salariales
 

1) La grille salariale de 1980 est majorée de 117 pour établir la grille salariale

de 1981 et tous les salariés reçoivent au moins l'augmentation générale de 11%

de leur salaire.

2) La grille salariale de 1981 est majorée de 10% pour établir la grille salariale

de 1982 et tous les salariés reçoivent au moins l'augmentation générale de 107

de leur salaire.

3) La grille salariale de 1982 est majorée de 107 pour établir la grille salariale

de 1983 et tous les salariés reçoivent au moins l'augmentation générale de 10%

de leur salaire.

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à

Montréal, cyLES jour du mois de mai 1981.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE
PROFESSIONNELS ET DE BUREAU - LOCAL LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 5
 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE.

Objet : Rétroactivité
 

1) Seuls les salariés à l'emploi de la compagnie au moment de la ratification ont

droit à la rétroactivité.

2) La rétroactivité est payée au prorata du temps fait.

3) La rétroactivité s'applique au salaire de base. €

4) La rétroactivité est versée dans les trois (3) semaines qui suivent la ratifi-

cation.

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à
; <

Montréal, ce ..…………….…. 29<eeeosssesess jour du mois de mai 1981.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU - LOCAL LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 6 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.0.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE.

Objet : Plan de fonctions
 

Les parties signataires a la présente conviennent que les descriptions de fonctions

déterminées, évaluées et classifiées par l'employeur sont en vigueur et le demeu-

reront compte tenu de l'article 24,09 pour la durée de la convention collective.

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à

Montréal, ce enAELen jour du mois de mai 1981,

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU - LOCAL . LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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LETTRE D'ENTENTE NUMERO 7
 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.Q.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE.

Objet : Cheminement salarial des actuaires stagiaires classe IX

En plus de l'article 24.02 qui s'applique dans leur cas, les salariés con-

cernés montent d'un (1) échelon dans leur classification lors de la réussite de

l'examen 3 et/ou de l'examen 4 de la Société des Actuaires.

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à

Montréal, ce ..……….….…….AIanne jour du mois de mai 1981.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU — LOCAL LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.Q.)
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LETTRE D'ENTENTE NUMEKO 8
 

LETTRE D'ENTENTE ENTRE L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES PROFESSIONNELS ET DE

BUREAU - LOCAL 57 (C.T.C. - F.T.0.) ET LA COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE LA

SAUVEGARDE .

Objet : Mémoire d'entente
 

 

Les parties signataires à la présente conviennent que le mémoire d'entente signé

le 13 mars 1981 fait partie intégrante de la convention collective.

En foi de quoi, les parties et leurs représentants dûment mandatés ont signé à

Montréal, ce einA LE anna ua jour du mois de mai 1981.

L'UNION INTERNATIONALE DES EMPLOYES COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE

PROFESSIONNELS ET DE BUREAU - LOCAL ,. LA SAUVEGARDE

57 (C.T.C. - F.T.0.) Wor
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